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if .Tii:E CIVILE. — Cour impériale de Paris (3
e
 chambre) : 

Etudes et projet du chemin de fer d'Italie à travers le 

m
ont Genèvre jusqu'à la frontière sarde; demande en 

paument de 110,000 francs pour prix des études et 

projet. — Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Vente 

de la collection d'armes indiennes du général Ventura, 

ancien généralissime de Runjeet-Sing (le Lion victo-

rieux); opposition sur les deniers provenant de la vente; 

une libéralité du maharadjah de Lahore. 

J
E
STICE CRIMINELLE. — Cour d'assises d'Indre-et-Loire : 
Tentative d'assassinat; apparition de sorcier. 

CHROMÛUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 29 novembre et 8 décembre. 

RODES ET PROJET DU CHEMIN DE FER D'iTALlE' A' TRAVERS 

tï, MONT GENÈVRE JUSQU'A LA FRONTIÈRE SARUE. DE-

MANDE EN PAIEMENT DS 110,000 FRANCS POUR PRIX DES 

ÉTUDES ET PROJET. 

Dans notre numéro d'hier, nous avons publié la plai-

doirie de M" Jules Favre pour M. Faikowski. Nous pu-

blions aujourd'hui la \ laidoirie de M* du Teil, avocat de 

la compagnie du chemin de fer de Saint Rambert à Gre-

noble. I i • 

À.l'audience du 29 novembre, M" du Teil s'est' exprimé 

en ces termes : n.. .: 

M. Faikowski est bien loin, assurément, d'être un habile 

ingénieur, niais il est en revanche un écrivain fort exporta 

déplacer les ques.iohs; lt prétend avoir trouvé le premier le 

moy^n de dompter les Alpes, et de réunir la Franco et l'Ita-

lie par une voieifurrée. Que si vous lui demandtz des plans et 

des tracés .quelque peu sérieux, il vous répondra avec assu- -

rance qu'il est enfant de la Pologne, et que la Pologne est une 

grande et poétique nation; il s'extasiera sur les sites pittores-

ques des Alpes, et parlera beaucoup des obstaeles qu'elles of-

frent aux combinaisons de la science, le tout sans chercher à 

démontrer que ces obstacles aient été surmontés. 

Tous ces souvenirs que rappelle d'ailleurs si complaisam-
ment M. Faikowski , ca titre de proscrit qu'il invoque si sou-

vent, la compagnie de Saint-Rau.bert en a tenu compte bien 

largemen! vis-à-vis de lui ; mais chaque concession cjui a été 

faite au-delà de ce qui avait éié promis, n'a fait que provoquer 

de nouvelles exigences, jusqu'à ce qu'on fut parvenu aux 

chiffres incroyables qui ont osé s'étaler dans les conclusions. 

Mais avant d'aller aux détails, M. FaIkow»ki peut il avoir 

même quelque apparence de droit aux brevets d'invention 

qu'il réclame ? Non ; M. Faikowski n'est pus le premier qui 

ait songé à réunir l'Italie et la F' rance, par Grenoble et les 

Alpes, au grand réseau de nos voies ferrées. 11 n'est pas exact, 

HQD plus, que l'apparition, dans lo inonde de la science, de la 

grande idée de M. Falkow>ki, ait déterminé la concession du 

chemin de Saint-Rambert à Grenoble. 

Depuis longtemps Grenoble, comme capitale du Dauphiné, 

ce pays plein de mouvement et d'activité, Grenoble, ville fron-

tière de la France, était désignée comme devant être reliée, 

pour des raisons à la fois commerciales, politiques et mili-

taires, au réseau de nos chemins de 1er. La désignation la 

plus précise avait été faite dans l'enquête de -1838. En 1846, 

dans son grand rapport sur les chemins de fer, M. Dulaure 

proposait, au no.n de la commission, et faisait adopter par la 

chambre l'embranchement sur Gienoble, comme partie inté-

grante du chemin de la Méditerranée. 

Si l'embranchement de Grenoble n'a pas été réalisé par la 

compagnie de 1846, il n'en faut demander compte qu'aux 

f'énements qui se sont produits, et il a eu le même sort que 

'« grande voie de Lyon à la Méditerranée. 

Mais il y a plus : depuis longtemps aussi la pensée du che-

min d'Italie se rattachai! à l'embranchement de Grenoble. 

Cette pensée se trouvait, entr'autres documents, très nette-

ment formulée dans un rapport de M. i'ingénieur en chef de 

"sère, fait à l'administration en 1844, que M. Bérenger, rap-

porteur de la loi, citait, en 1840, à la chambre des pairs : 

" J'ajouterai, disait, après cette ciialion, le rapporteur, que 

'°us les départements méridionaux sont intervenus à ce tracé, 

Parce que le chemin ne s'arrêtera pas à Grenoble, mais se con-

p'auera nécessairement un jour vers Cbambéry, Genève, le 

■*mont. C'est donc une voie ouverte à la facilité des trans-

cris des marchandise* et des voyageurs. » 

..Depuis 1852, d'ailleurs, l'embranchement do Grenoble était 
e
)
â
 promis et décidé ; M. Faikowski le disait lui-même dans 

^ a travail, avant d'exposer son prétendu tracé du chemin de 

Rançon, et cela à une époque où il n'avait pas toutes ces 
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ou s'il est dû à des travaux sur les lieux. 

Or, c'est à un voyage de 1849 que M. Faikowski fait re-

monter ses explorations et ses nivellements. Mais, en 1849, le 

temps était à'ia guerre, et non à l'industrie : le Piémont était 

en lutte avec l'Autriche. Comment d'ailleurs le grand projet 

de 1849, s'il eût été formé alors, aurait il attendu jusqu'à la 
fii- de 1852? 

C'est au IÎIO'S de septembre 1852, en effet, que nous trou-

vons M. Faikowski aidé par ce que l'on appelle des intermé-

diaires, dans'la recherche d'une compagnie. Les premiers ef-

forts sont malheureux. La compagnie qui se forma eu 1852 

est cependant dépositaire de tous les grands travaux de M. 

Falkow ki ; elle porte, comme dit l'arbitre lui-même dans 

un style assez peu judiciaire, le drapeau du chemin d'Italie. 

Elle n'eu succombe pas moins , et de nouveaux eftbrts sont 

lentés. Comme l'on eiait humble et modeste alors! comme on 

s'agitait pour réunir à grand' peine les hou.mes de la science, 

les notabilités qu'on respecte moins aujourd'hui ! 11 y a tellts 

lettres où, par deux fois, l'un des associés de M. Faikowski 

s'applaudit et se vente d avoir remis sa carte à un valet de 

chambre. C'est pour les jours de procès seulement que tous 

ces respects et cns empressements se transforment en indi-

gnations et en reproches. 

jiaiê quels ,ont été les engagement» .pris ave.c la .compaguie. 

île Saiiit-Ra'mbertf On a demandé, non pas seulement pour 

M. Faikowski, mais pour M. MichutoWiki place sur la môme 

ligue, lés deux ingénieurs polonais, comme on disait alors, 

les droits et les avantages des fondateurs. La correspondance 

elle-même de M. Falkow.-ki l'établit, quand il veut- bien des-

cendre de ses hauteurs poétiques pour y parler un peu d'af-

faires. Quant à M. Faikow-ki, au mois d'avril 1853, ou avait 

ajouté, bien que rien n'eût ete dit au début, la promesse du 

remboursement des dépenses qu'il avait pu faire pour ses tra-

vaux , et M. Falkow ki décrire à M. le duc de Valmy, au 

mois de juillet 1854, qu'il a bien voulu, dans sa noble géné-

rosité, lui reconnaître une indemnité pour ses études. 

Cependant le chemin de 1er d'Italie a éprouve un second 

revers. Qu'avait prétendu apporter M. Fa k^wki"? le chemin 

d'Italie •' OU -lui peut tout dénier, puisque lo chemin d'Italie 

n'est pas concède. On lui accorde cependant les droits qui 

sont attribués aux fondateurs, le droit de lever 500 aciioiis 

*u pair. Mais ce n'est pas mut : on apprend que M. Fa kows-

ki est dans une pénible et difficile situation. M. le duc de Val-

my s'en émeut, il se consume son def .useur près du couseil 

d'adminittiatioii de la com,.aguie. Oa devancera, pour l'in-

demnbé des dépenses, comme pour les droits de fondateur, 

l'époqiië déterminée par les engagements. I' écrit
 a
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Faikovv ki qu'une indemnité de 4, OOo fr. lui sera donnes îm-
méu.atemeut pour les dépenses de ses travaux. De plus, et 

sans le procès cette promesse n'eût pas été stérile, un emploi 

lui sera donné dans a compagnie. 

C est à ce moment que vom commencer les colères et se P ro " 

duire les prétentions véritablement inouïes. M* Fatko
w

-'ki, 

qui avait paru «eeepter, avant la délibération du couse11 » 'e 

chiffre très suffisant qui était alloué, M. Falkow ki écrit une 

longue lettre de récriminations qui menace d'un piocès scau~ 

daleux; c'est une véritable entrée en campagne très ar ^ is-

temeiit combinée. Le procès arrive, et il ne demande B»! 

moins que d'è re mis au rang et même au dessus des hom-

mes qui ont créé cotre vaste réseau de chemins de fer; il de-

mande 550 fr. par kilomètre dé ligne rouge tracée sur la 

carte; l'addition fait te chiffre de 1 10,000 fr. ! El pour quels 

travaux, il faut bien le lui dire, puisqu'il crie si fort à l'in-
gratitude. 

Un avant-projet pour un «hemin de fer demande déjà de 

patientes études et des explorations sur les lieux. Il faut se 

rendre compte des obstacles; H faut mesurer approximative-

ment les dépenses et pressentir les travaux d'art qui sont né-

cessaires. Il faut toute une peiite armée qui escorte l'homme 

de science pour prendre des mesures et des niveaux sur le 

chemin qu'il s'agit de transformer en voie ferrée. 

M. Falk iwski n'y met pas de si grands scrupules. Il prend 

les hauteurs dans les livres, puis il raisonne ainsi : Grenoble 

est à tant de mètres au dessus du niveau de la mer; Briau-

çon à telle hauteur; le mont Genèvre à telle autre. Un simple 

calcul de comparaison de chiffres détermine l'élévation où il 

faudra, suivant lui, que le mont Genèvre soit traversé par un 

tunnel. Et les points intermédiaires,et les capricieuses aspérités 

des montagnes ? Quant aux pentes, rien de plus simple. M. 

Faikowski les détermine pour toute la longueur de la voie ; 

telle différence de niveau entre Greuoble et Rriançon produi-

rait une pente trop forte et en dehors des prescriptions des 

règlements; il suffit d'allonger la voie ferrée, et la pente, ré-

partie sur un plus grand espace, rentrera dans les conditions 

prescrites aux tracés. L'inconvénient de ces tracés à vol d'oi-

seau, c'est qu'on se trouve obligé pour passer, par exemple, 

à Drac près de Vizille, d'y jeter un pont de prés de cent mè-

tres. Entre de pareilles combinaisons et un avant-projet véri-

table et sérieux" il y a toute la différence qui existe dans ie 

monde de l'imagination entre l'homme qui se dirait que tel 

grand événement ou telle grande histoire pourrait bien donner 

le sujet d'un poème, et le poète même qui aurait réalisé en 

beaux vers et créé par son génie l'œuvre poétique tout entière. 

Qu'esl-il besoin d'ajouter que tous ces grands travaux de 

M. Faikowski ont. été partout et toujours représentés par la 

compagnie, qui se serait bien gardée de ne pas les produire? 

Les propositions faites à M. Faikowski étaient donc bien 

véritablement proportionnées à ses travaux et à son concours. 

Mais puisqu'il voulait plaider, la cbmpagnie rentrait dans 

tous ses droits, et le premier était de répondre qu'il fallait 

attendre la concession du chemin de fer d'italie pour deman-

der le prix des travaux qui avaient été faits pour ce chemin 

seul. M, Faikowski l'avait compris lui-même, et trois lettres 

écrites par lui, depuis la concession du chemin de Grenoble, 

reconnaissent très expressément que c'est après la concession 

du chemin d'Italie seulement qu'il lui sera possible de récla-

mer. Ce procès se décide par ces règles si simples et si vraies 

que le travail ne se rémunère que dans la proportion de son 

importance et de sou utilité, et qu'il doit attendre l'heure qui 

a été fixée dans les conventions. 
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fusion de leur compagnie avec une autre compagnie qualifiée 

aux débats soas le nom de Gaillard, une société générale dont 

le conseil d'administration est présidé par le duc de Valmy; 

« Que cette société, éclairée par les travaux de Faikowski, 

a demandé immédiatement la enneession d'un embranchement 

snr le chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, de Saint-

Rambert à Grenoble avec prolongement jusqu'à Briançon ; 

qu'elle a déjà obtenu, le 7 mai 1853, la section de St-Rambert 

à Grenoble, avec une subvention de 7 millions et une garan-

tie d 'intérêt dont l'Etal s'est chargé, et qu'il résulte des do-

cuments officiels et législatifs que cette section était dès lors 

oonsidérée comme la tête de ligne d'une de nos communica-

tions nationales les plus importantes et comme destinée à se 

prolonger ultérieurement vers In frontière d'Italie par 

Briançon ; 

« Considérant qu'il est également justifié que depuis la com-

munication de son avant-projet, Faikowski s'est livré à de 

nouvelles études sur le trafic dans l'intérêt de la compagnie 

soumissionnaire et à la demande de son président ; 

« Considérant qu'en cet état Faikowski réclame pour l'in-
demnité de ses voyages et dépenses et pour le prix de sa dé-

couverte et de ses travaux divers un^somme totale de 102,175 

francs pour sou avant-projet, et de 7,500 francs pour les tra-

vaux p
t
u'i).$u£aiU.ait» 4)8âté£feuremeiit comme ingénieur de la 

compagnie ; 

« Considérant qu'il n'existe au procès aucunes conventions 

que les parues puissent appuyer l'une à l'autre pour le régle-

menurle la forme ou de la q iotité de l 'indemnité et de la ré-

munération dues à Faikt^ki ; 

« Que l 'intimé ès-noms, sans contester le droit de Faikows-

ki à une indemnité et à une rémunération pour les causes ci-

dessus spécifiées, soutient que Faikowski n'a jamais été em-

ployé comme ingénieur de la compagnie et que, d'ailleurs, 

ses demandes sont prématurées et couséquemmeiit non rece-

vables jusqu'à l'adoption définitive du tracé et à la concession 

du chenu ii de Briançon ; 

« Considérant qu'il n'est pas établi que Faikowski ait rem-

pli les fonctions d 'ingénieur de ls compagnie, et que dès-lors 

il n 'a pas droit au traitement qu'il réclame par le deuxième 
chef de ses conclusions ; 

« Considérant qu'à défaut de documents officiels sur lo ré 

sultat des éludes co; fijes aux ingénieurs du gouvernement 

pour la détermination du tracé définitif du chemin de Briau-

çon et du percement du mont Genè're, il serait difficile de fi-

xer d'une manière complète et d lînitive la valeur des travaux 

de Faikowski sous le rapport de l 'établissement du chemin de 

fer d'Italie; 

« Mais qu 'il est dès à présent possible dlapprécier l 'influence 

que ces travaux oui; exercée sur la constitution de la compa-

gnie présidée par te due de Valmy, et l 'utilité que les com-

pagnies fusionnées en ont t'rjà tirée,soit pour solliciter et ob-

tenir la concession de l 'embranchement de Saint Rainbert avec 

les a van âges qui y sont attachés, soit pour concilier la con-

i^ce- tt^Jj) uj > 1 1 c à ladite entreprise, soit enfin pour accrédi-

ter à l'avance , à sou profil, le prolongement oj)éré jusqu'à la 
frontière d'Italie ; 

« Qu 'il estdonc juste d'accorder, dès à présent à Falkow ,-ki, 
une part d'indemnité et de rémunération à raison des profils 

que la compagnie de Saim-Katnbert a déjà réalisés à l'aide 
de ses travaux ; 

« Qu'il n'exiïte, d'ailleurs, aucune raison d'ajourner la ré-

munération des écrits composés par Faikow.-ki a la demande 

de l'intimé postérieurement à, la remisa des pièces de son 
avant-projet ; 

« Considérant que la Cour a, dans les pièces du procès., les 

éléments suffi-anis pour évaluer ia part d'indemnité et de ré-

munération qu'il convient d'assurer à Faikowski ; 

« Sans s'arrêter aux moyens de nullité ni fin de non-rece-
voir ; 

« Infirme; au principal, condamne la compagnie conces-

sionnaire du chemin de 1er de Saint-Rambert à Grenoble à 

payer à Faikow.-ki la somme de 10,000 francs, avec las inté-

rêts du jour de sa demande; îéserve aux parties leurs droits 

et moyens respectifs sur le surplus des prétentions de Fal-

kowakt» » 

très de M. Ventura, desquelles il fait résulter la preuve du 

marché intervenu entre le général et M. Moser. 
Au mois d'octobre dernier, continue M* Mathieu, une oppo-

sition fut formée entre les mains de Moiser, à la requête de M. 

le marquis et de M
me

 la marquise do Trazégnies, fille de M. le 

ral Ventura, pour sûreté d'une créance évaluée provtsoi-
 et s il 

gênerai 

rement à 600,000 francs. Mon client s'en inquiéta peu, 

iùt été appelé à faire une déclaration affirmative, sa position 

était trop nette pour qu'il eût éprouvé un instant d'embarras^ 

Mais il n'avait pas acheté la collection pour la garder : M. Mo-

ser aime les curiosités pour les vendre, et non pour en garnir 

des étagères et en orner les murs de ses appartements. Il 

avait donc fait rédiger un catalogue, comme cela se pratique 

en pareille occasion, et répandu des affiches -qui appelaient te 

public à la vente aux enchères de la collection dp général, 

fixée aux 19, 20 et 21 novembre I8ï3. Cette vente devait com-

prendre, outre la collection des curiosités indiennes, d'autres 

objets dont mon client espérait tirer un meilleur parti eu les 

représentant comme provenant du même cabinet. Les enchères 

commencèrent le 19, sans que rien vînt les troubler. Le len-

demain, une nouvelle opposition, à la même requête que la 

première, vint frapper entre les haains du commissaire-pri-

seur les deniers à provenir de la vente. Le 24 novembre, M. 

Moser a demandé la maiulevée de cette opposition. 

M" Mathieu s'attache à démontrer la régularité de la vente 

faite par le général Ventura à son client, ei eu lire cette con-

séquence que Mo*er, éiant prop/ietaiie des objets qu'il a fait 

vendre aux enchères, personne ne peut saisir-arrêter les de-

niers qui sont le produit de sa propre chose. L'avocat termine 

en demandant l'allocation dédommages-intérêts dont le Tri-

bunal détei minera lui même le chiffre. 

M me la marquise de Trazégnies, 
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La Cour a rendu aujourd'hui l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

«< Considérant que, des faits et documents de la cause, il ré-

sulte que Faikowski, en 1849 et dans les années suivantes, a 

conçu l'idée d'un chemin de fer de France en Italie, à partir 

de Grenoble jusqu'à Briançon, et de Briançon à travers le 

mont Genèvre jusqu'à Suze ; que, pour la réalisation de celte 

idée, il a fait des voyages d'exploration dans les contrées par 

lesquelles il supposait que ce chemin pourrait être dirigé, 

notamment dans les valiees de la Romanche, du Drac et de la 

Durance; qu'il a levé des plans et propose deux tracés : l'un 

par la vallée do la Romanche, et l'autre par les vallées du 
Drac et de la Durance ; 

« Qu'il a étudié à la fois les moyens d'établir ce chemin 

dans des conditions de viabilité conformes aux règlements de 

l'administration publique et les ressources du trafic qui pour-
raient l'alimenter ; 

« Que les plans, tracés, devis et mémoires constituant l'a-

vant projet de Faikowski ontéié, par lui ou par des intermé-

diaires qu'il a choisis, oflerts, à charge de rétribution, au 

duc de Valmy et consorts, qui les ont acceptés et en ont pro-

{ filé pour organiser, soit par eux-mêmes, soit au moyen de la 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 8 décembre. 

VENTE DE 1A COLLECTION D'ARMES INDIENNES DO GÉNÉRAL 

VENTURA, ANCIEN GÉNÉRALISS1SIE DE RUNJEET-SING (le 

Lion victorieux). — OPPOSITION SUR LES DENIERS PRO-

VENANT DE LA VENTE. — UNE LIBÉRALITÉ DU MAHARAD-

JAH DE LAHORE. 

Lo nom du général Ventura est connu de tout le monde: 

on sait qu'il gagna ses grades et ses titres au service du 

Lion victorieux de Lahore, Runjeet-Shig, l'illustre maha-

radjah. Quand ce vaillant prince fut mort, le trône qu'il 

avait environné d'un si grand et si redoutable éclat ne 

tarda pas à s'écrouler, et ses Etats vinrent s'ajouter aux 

immenses possessions anglaises dans l'Inde. Le lôledu 

général Ventura était fini, il revint eu France, et, après 

avoir habité à Paris, rue Montaigne, 77, il se retira à 

Mandy, près de Toulouse, son pays natal. Le vieil ami de 

Runjeet avait rapporté de l'Inde, outre ses dignités et ses 

trésors, une magnifique collection d'armes de toutes sor-

tes, damas, cottes de maille, fusils incrustés d'or, poi-

gnards tous resplendissants des feux des diamants, des 

rubis et des énieraudes, faits pour charmer les yeux et 

donner une mort rapide. Des biûie-parfums , des divinités 

indiennes et des magots chinois étaient comme perdus au 

milieu de tous ces instruments de meurtre avec lesquels 

ils formaient un contraste étrange et pittoresque. Avant de 

quitter Paris, le général Ventura songea à se défaire de 

toutes ces merveilles de l'art indien. C'est l'exécution de 

ce projet qui a fait naître le procès dont le Tribunal est 

appelé à connaître. 

M
e
 Mathieu, avocat de M. Moser, demandeur, expose 

ainsi les faits qui ont directement trait à la cause : 

Ce fut à mon client, M. Moser, dit l'avocat, qu'au mois de 

juillet de cette année, le général Ventura proposa de céder la 

collection d'objets curieux qu'il avait rapportés des pays loin-

tains qu'il avait si longtemps habités.Avant de traiter, on com-

prend que le négociant pour lequel je plaide désira s'éclairer 

sur la valeur de ce qu'on voulait lui vendre ; M. Théret fils, 

expert, fut consulté. Il évalua les objets qu'il fut appelé à exa-

miner à une somme de 25,000 francs, ainsi que cela résulte 

d'un brouillon écrit de sa main qui se trouve dans mon dos-

sier. Muni de ce document, M. Moser traita avec le général 

aux prix de 35,000 fanes. Cette somme importante devait 

être payée par les acheteurs en argent, en billets à diverses 

échéances et en fournitures, consistant en marchandises qui se 

trouvaient dans le magasin de Moser et en bijoux, tolsque 

broches et bracelets que mon client devait acheter pour rem-
plir ses obligations. 

L'avocat fait passer sous les yeux du Tribunal diverses let-

M* Morise, avocat de 

répond ; 

Le titre en vertu duquel ma cliente, M"" la marquise de 

Trazégnies, a formé entre les mains de M. Mos^r l'oppo-itioa 

dont ce dernier demande la mainlevée, ne saurait être contesté. 

Le maharadjah deLahore savait récompenser ses serviteurs de 

la façon à la fois la plus magnifique et la plus délicate. Eu 

1834, Runjeet Smg, voulant donner au général Ventura nna 

inarque de sa royale satisfaction, constitua sur la lête de sa 

fitle, M"' C'audine-Victoriiie Ventura, uni dotation dont le 

titre d'invesliture fait suffisamment connaître l'importance : 

« Soit notoire aux autorités locales présentes et à venir de 

tous les districts sur le côté opposé de la rivière Sulledge, 

comme aussi a tous les serviteurs en général du puissant 
Khalsajce, 

« Qu'en considération des services importants, du zèle et 

delà fijéhié de notre féal , bien-aimé et digue serviteur, le 

chevalier Ventura', commandant de nos foices, il nous a piu, 

comme marque de notre estime pour ie susdit officier, de cé-

der et abau lonner au profit de la fille du susdit chevalinr, de 

génération en génération, les villages d*e Ualwatrék, Julwun-

dy et Boorj H irreesiug et Hamvwaik h « Rutehwui. La pré-

sente cession est indépendante des appointements fixes An 
chevalier, etc., etc. » 

Après i'aiiuuxion du Lahore aux possessions anglaises, la 

compagnie des Indes racheta ia donation territoriale faite par 

le maharadjah moyennant une somme de 600,000 fr. qui fut 

versée entre les mains du général Ventura, administrateur 
des biens de sa fille, alors un usure. 

Cette somme de'6O0,000 fr., M
me

 de Traz 'gnies ne l'a pas 

encore touchée; elle est créancière de sou père à ca titre, et 

voiià pourquoi elle a formé l'opposition dont en voudrait ob-
tenir la main levée. 

M* Morise soutient que la vente dont excipe Moser est pu-

rement fictive, qu'aucune preuve sérieuse n'en est rapportée, 

qu'une seule chose pourrait l'établir, ce seraient les livres du 

prétendu acquéreur, qu'on se garde bien de montrer. Les let-

tres écrites par M. Ventura, le reçu da 35,000 fr., qui n'est 

pas même sur papier timbré, ne peuvent ouïr lieu de la pro-

duction des registres du commerçant. Le Tribunal, en tout 

cas, ne saurait prononcer contre M"*" du Tiazégmes sans or-

donner celte production. M. Moser n'a pas lait vendre aux 

enchères sa chose, il a tout au plus reçu mandat de vendre la 

chose d'autrui. L'opposition est donc régulière et doit être 

maintenue. Quant aux dommages-intérêts, il n'y a pas lieu 

d'en allouer, car le demandeur ne peut articu er aucun pré-

judice. Si la défenderesse a été trompée sur le nom du vérita-

ble propriétaire des objets adjugés aux enchères, elle l'a été 

par le titre du catalogue, ainsi conçu : « Catalogue d'une pré-

cieuse collection d'objets d'art et de haute curiosité et d'ar-

mes et armures orientales com,;osaut-le cabinet de M. le géné-

ral comte Ventura, » et par ces mots, placés dans la préface : 

« Nous avons suivi dans ce catalogue les indications que nous 

a communiquées le propriétaire, et que nous n'eussions pu 

connaître sans son secours. «Evidemment M. Moser n'était pas 

présenté comme le propriétaire, et l'erreur était inévitable. 

Le Tribunal ordonne la mainlevée de l'opposition et 

dit qu'il n'y a pas lieu à prononcer de dommages-inté-
rêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. de Loverdo, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audiences. des 3 et 4 décembre. 

TENTATIVE D ASSASSINAT. APPARITION DE SORCIER. 

Pierre Courant, né à St-Aubin, arrondissement d'An-

gers, et demeurant à St-Michel-sur-Loire, où il exerce la 

profession de cultivateur, comparaît devant le jury sous 
l'accusation d'assassinat. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
s'adresse ainsi à l'accusé : 

D. Il résulte de la cause instruite contre vous, que vous 

auriez, dans la nuit du 5 au 6 septembre dernier, commis, 

sur la route de Langeais aux Essards, une tentative d'as-

sassinat sur la personne de Jean Gallé, leutative qui n 'a 

manqué son effet que par une circonstance indépendante 

de votre volonté? — R. Je ne voulais pas le tuer, nous 
avious toujours été bien ensemble. 

D. De» informations ont été prises sur vos antécédents; 
ils ont été satisfaisants. Des gendarmes da Langeais se 

sont transportés dans ia commune do Saint-Michel, et les 

renseignements consignés en leurs procès- verbaux cons-
tatent que vous êtes bon père, bon travailleur, et que vous 

passez pour avoir de la piété. Une personne digne de foi 

a même ajouté, en apprenant l'attentat auquel vous vous 

êtes porté, qu'il fallait que vous eussiez perdu la tête au 

moment du crime. » 

M e Faucheux, pour corroborer ces bons antécédents, 

fait passer sous les yeux de M. le président un ceruu\ at 

délivré par M. le maire de Saint Aubin, et duquel il ré-

sulte que Pierre Courant n'a jamais c«ssé de jouir de. l'es-
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time publique, et que sa tamille est entourée d'une certai-

ne considération. 
M. le président, à l'accusé : vous êtes veut et vous 

avez des enfants ; depuis quand avez-vous perdu votre 

femme ?-R. Depuis trois ans. 
D. Vous aviez pour domestique Marie Chamoin ? — R. 

Oui, depuis sept ans. Elle était entrée à notre service 

quand nous demeurions en Vendée et nous avait suivis en 

Touraine. 

D. Elle a vingt-trois ans actuellement, elle avait seize 

ans à cette époque. Vous avez abusé envers elle de votre 

position de maître. Pour un homme pieux qui met à la 

porte un domestique qui a manqué à la messe, vous avez 

une singulière façon d'entendre la moralité. Je crois que 

ces sentiments religieux que vous affectiez avaient uni-

quement pour but de capter la bienveillance du proprié-

taire dont vous cultiviez tes biens?— R. Je n'ai jamais su 

de relations coupables avec Marie Chamoin. 

D. Vous l'avez donc calomi;iée le jour où elle vint cher-

cher ses effets après avoir reçu son congé, où vous lui 

avez jeté à la tête qu'elle était votre maîtresse ? — R. Je 

l'aimais ; c'était pour que Jean Gallé y renonce. 

D. Jean Gallé s'était présenté chez vous sans votre con-

sentement : il y avait dans votre conduite une raison qui 

s'expliquera plus tard. Tout le temps que votre domesti-

que est restée chez vous, vous ne lui avez pas parlé ma-

riage? — R. Je lui en ai parlé le 16 août. 

D. Elle a refusé de vous épouser, ne voulant pas se 

charger de vos enfants, et craignant, disait-elle, la mau-

vaise réputation qu'ont généralement les belles-mères ? 

— R. Elle m'a repoussé, c'est là ce qui a fait tout le mal. 

D. Vous avez voulu la ramener en lui faisant jeter un 

sort? — R. M. Lamarche m'avait dit qu'en donnant de 

l'argent au diable, il l'a ramènerait. 

D. Et quand vous avez pu connaître que ce prétendu 

sorcier se jouait de votre crédulité, vous avez prémédité 

de vous venger. Dès le 24 août, vous disiez à la femme 

Aleaume que vous étiez plus méchant qu'on ne croyait ? 

•— R. Elle ne comprenait pas ce que je disais. 

M. le président : Elle viendra déposer. 

D. Dans la soirée du 5 septembre, à huit heures, Jean 

Gallé se rendit à Mortier pour voir Marie Chamoin qui, 

depuis sa sortie de votre maison, s'était retirée chez les 

époux Louis Gallé. Pendant le temps que dura sa visite, 

un homme s'est approché de la fenêtre de la chambre où 

se trouvaient Jean Gallé, sa belle-sœur et sa future. Cet 

homme, qui semblait épier tout ce qui se passait à l'inté-

rieur, c'était vous? — R. Oui, monsieur. 

D. Louis Gallé étant survenu tout à coup s'est attaché à 

votre poursuite sans qu'il lui ait été possible de vous re-

connaître et de vous atteindre. Au lieu de faire un retour 

sur vous-même et de mettre à profit c;tte circonstance, 

qui aurait dû vous servir d'avertissement, vous vous sau-

vez pieds nus pour aller vous embusquer dans les buis-

sons. Là, vous restez accroupi pendant deux heures, at-

tendant votre victime ; et à dix heures, quand Jean Gallé 

passe, vous lui tirez deux coups de fusil à quatre mètres 

et demi de distance. Une circonstance providentielle, heu-

reuse pour lui comme pour vous, a voulu que quelques 

grains de plomb seulement l'aient. atteint ; mais vous ne 

sauriez vous prévaloir de ce résultat, qui ressort moins 

de votre intention que de l'émotion qu'éprouve un homme 

dont la main tremble en face de celui qu'il vise. — R. Je 

n'ai pas tiré pour le tuer. 

D. Si vous n'aviez pas voulu le tuer, vous n'auriez pas 

mis de plomb dans votre fusil. — R. Mon fusil était vieux 

chargé. 

D. Vous n'auriez pas tiré presque à bout portant. — 

R. Je me suis mis piès de Gallé pour être maître de mon 

coup ; de loin j'aurais craint de voir le plomb s'écarter. 

D. C'était au contraire pour que le plomb fit balle, que 

voua vous teniez à quatre mètres et demi. Rien que quel-

ques grains seulement aient frappé Gallé à la lèvre et au 

cou, le médecin a dit qu'il ne pouvait pas sonder la plaie, 

parce qu'il y avait du plomb logé sur l'artère carotide, et 

que la moindre lésion aurait rendu mortelles des blessures 

qui ne l'étaient pas. — R. Je n'avais pas l'intention de 

tuer Gallé; mon but était simplement de lui faire peur. 

D. Vous pouviez arriver à ce résultat, en tirant sous la 

croisée de la chambre où vous l'aviez aperçu avec sa fu-

ture et sa belle-sœur. Là, peut-être, aviez-vous arrêté 

dans votre pensée de commettre le crime, si l'arrivée de 

Louis Gallé n'eût dérangé votre projet. Vous pouviez en-

core tirer en l'air de l'embuscade où vous étiez, au lieu 

de lâcher vos deux coups à hauteur d'homme. Si vous ne 

cherchiez qu'à faire peur, pourquoi visiez-vous à la tête 

et non aux jambes? Vous voyez la puérilité de voire sys-

tème de prétendre avoir voulu effrayer un rival que votre 

fuite n'empêchait pas d 'épouser votre domestique. Gallé, 

en effet ,qae votre présence aurait pu iutim der et faire ré-

fléchir, ne devait pas, quand vous l'évitiez, savoir quel 

ennemi il avait à redouter. — R. Tout ce que je puis dire, 

c'est que Gallé et moi, nous avons toujours été bons amis. 

D. Tout ce que la justice aussi peut vous répondre, c'est 

que vous avez prémédité la perte de ce jeune homme et 

que vous lui avez tendu un guet-apens. Vous niez l'inten-

tion, mais le fait parle contre vous. A l'époque où l'on 

vous a arrêté pour vous interroger au sujet du crime dont 

on vous accuse, vous n'avez pas même eu le mérite de 

faire spontanément des aveux capables de témoigner que 

vous éprouviez du remords. Vous n'avez avoué que de-

vant l'évidence, parce qu'on a trouvé dans une poche de 

votre pantalon un morceau de papier écrit, dont ia déchi-

rure elles mots coupés se rapportaient identiquement avec 

ceux du papier qui avait servi de bourre à votre fusil. 

Alors seulement vous avez consenti à dire que vous vous 

étiez laissé aller à une faiblesse que vous aviez peine à 

comprendre. — R. Oui, j'ai été bien surpris le lendemain 

de l 'accident ; le jour que le malheur est arrivé, j'étais 

parti de Saitit-Mkhei avec Jean Galié; nous avions bu une 

bouteille et trinqué ensemble; il a fallu que je rencontre 

M. Lamarche pour qu'il m'ensorcelle ; sans lui, peut-être, 

je puis le jurer, je ne serais pas ici. 

D. Il ne vous a pas conseille de tuer Gallé? — R. Non, 

monsieur; mais il m'avait promis de me ramener Marie 

Chamoin moyennant l'argent que je lui ai remis pour le 

diable, argent dont la quittance m'a compromis en se 

trouvant employée comme bourre, 

a D. Laissons pour l'iusianldecôtéles sortilèges auxquels 

vous paraissez croire, et partons de choses ; lus précises. 

Il y avait huit jours environ que le projet de mariage de 

Jean Gallé avec Marie Chamoin vous déplaisait; maisde-

puiairois jours seulement vous aviez dit à la femme Alean 

me : « Je suis plus méchant que vous ne croyez ; j'ai une 

colère vendeuse. Leur mariage n'est pas fait ; j'y ajouterai 

foi quand je 1 aurai vu.» — R. C'est la femme Aleaume 

qui s'est occupée de les marier ; elle a pu tout exagérer 
dans leur intérêt. 

D. Par ce qui est ressorti de l'instruction et résulte 

des débats, j'ai tenu à constater que le laps de temps qui 

s'est écoulé depuis votre arrivée sous la fenêtre de Louis 

Gallé jusqu'au passage de son frère sur la route, ne 

Compte pas moins do deux heures. Messieurs les jurés au-

ront à apprécier si ce fuit constitue préméditation et guet-

apens. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, les témoins sont ap-

pelés à déposer. 

Jean Galié, tuilier, demeurant commune de Langeais. 

Le lémoiu est un grand et gros garçon qui, dans une 

lutte avec les armes accordées par la nature, nous paraît 

plus que de force à tenir tête à celui dont il a failli être 

la victime. Dans la soirée qu'il m'a fait ça, dit-il, Cou-

rant m'a demandé si je chauffais mon fourneau. Je lui ai 

répondu que je ne chauffais pas, et je lui ai demande, moi, 

s'il avait quelque chose à cuire. Il m'a dit que non. 

D. Que pensez-vous , quelles étaient ses intentions eu 

venant armé sous la fenêtre de votre frère ? — R. Il pou-

vait avoir l'idée de me tirer par la croisée ; j'avais le dos 

tourné, il ne m'aurait pas manqué. 

D. Ce n'est qu'une supposition? — R. On ne peut pas 

être sûr de ça. Après que Louis fut rentré pour nous ra-

conter ce qu'il venait de voir, à dix heures du soir, je 

dis : « Ronsoir, la compagnie. » Arrivé près de la sapi-

nière , j'entends deux coups de fusil ; le premier me blesse 

et le second passe tout à côté de moi. 

D. Je croyais que c'était le second coup qui vous avait 

touché. — R. C'est le premier qui m'a atteint, le second 

m'aurait attrapé si je n'avais pas levé la tête. 

Un juré : Courant chasse-t-il ordinairement ? 
L'accusé : Non. 

D. Pourquoi aviez-vous un fusil? —R. Pour chasser les 
mauvais chiens. 

D. (au témoin) : Avez-vous recherché Marie Chamoin 

contre le gré de sou maître ? — R. Je lui demandai la per-

mission d'épouser sa domestique. Après sa sortie de chez 

Courant, quand j'ai été chercher ies effets de ma future, 

il m'a dit qu'il la renvoyait et qu'il songeait à se marier. 

D. Vous a-t-il parlé de relations avec Marie ?— R. Huit 

jours avant le mariage, mais ça ne m'a rien fait, je ne 
l'ai pas cru. 

D. Nous n'avons pas à voir cela. Courant avoue s'être 

retiré, la femme qu'il demandait ne lui convenant plus. 

(M. le président fait déployer les habits ensanglantés de 

Gallé et les pièces de conviction saisies chez Courant.) 

D. A l'accusé : Le marchand qui vous a vendu du plomb 

n'a pu préciser le jour. Est-ce celui que vous avez acheté 

à Langeais? — R. Il était plus petit que ça. 

D. Puisque vous n'êtes pas chasseur, pourquoi aviez-

vous du plomb à lièvre ? — R. C'est bien commode d'en 

avoir pour chasser les pigeons qui viennent par la neige 
manger nos choux. 

D. Pourquoi achetiez-vous au mois d'août du plomb 

qui ne devait vous servir qu'en temps de neige ? 

M* Faucheux demande à Gallé si Courant était chasseur. 

Le témoin répond : « Il y a des personnes qui ne sontjias 
chasseurs et qui chassent tout de même. » 

Marie Chamoin, femme Gallé : J'ai été sept ans chez 

l'accusé. Quand j'ai mis mes bans, il m'a proposé de m'é-

pouser et m'a promis 6,000 fr. Comme je refusais, il m'a 

renvoyée et j'ai été chez mon futur beau-frère. 

D. Vous n'avez songé au mariage que parce que vous 

étiez sans place ? — R. Non, c'est parce que je ne trou-
vais pas l'occasion. 

D. P. nsez-vous que l'accusé vous ait été assez attaché 

pour qu'on puisse voir une espèce d'excuse à son crime? 

Le témoin paraît ne pas trop comprendre. 

D. Cet homme vous semblait-il méchant? — R. Non, 

mais je ne voulais pas être sa dame. 

D. (à l'accusé) : Avez-vous quelque chose à dire sur cet-

te déposition? — R. C'était une bonne femme, je l'aimais! 

Louis Gallé : Je me rendais de la foire d'Azay sur la 

chute du jour. Arrivé pour rentrer chez nous, j'ai vu cet 

homme près de la croisée, je lui ai crié : « Qui vive! » Il 

a pris la fuite, et je lui ai dit qu'il était heureux que je 

n'avais pas un fusil pour tirer sur lui, vu qu'il ne répon-
dait pas. 

D. Avez-vous des renseignements à donner relative-

ment aux coups de fusil tirés sur votre frère ? — R. Rien, 

si ce n'est qu'on a reconnu dans l'herbe la trace profondé-

ment marquée des genoux de l'accusé. Ce qui prouve qu'il 

était resté là pour attendre quelque chose. 

D. Vous étiez en bonne intelligence avec lui ? — R. 

Nous avons été tout le temps de notre vie bons amis. 

Femme Rénée Aleaume, tuilière : A sa sortie de chez 

néerlandais; son front assez découvert est surmonté d'un 

toupet élevé qui doit se trouver peu à l'aise sous la forme 

basse de son chapeau tromblon. Il est vêtu d'une blouse 

bleue et d'un pantalon blanc. Visant à l 'air magistral, il 

fait des pauses à chaque parole qu'il articule, et arrête 

autant de fois sa langue qu'un mot compte de syllabes. 

« Ancien inslituteur, dit-il, je suis arrivé dans la com-

mune de Saint-Michel où je cherchais quelques leçons. 

(Le témo n fait une pause.) 

M. le président '• Allons plus vite, 

Lamarche : On me parla de maître Courant ; on me dit 

qu'il ne pouvait pas se charger de l'éducation de ses en-

fants. J'allai le trouver, et il vint me voir aux Essards 

pour me dire de lui faire revenir sa domestique. Q j iand 

je vis qu'il me cherchait pour un pouvoir imaginaire, je 

crus qu'il voulait m'engager à parler à cette fille. Je 

m'occupai de la commission. Il me remit d'abord cinq 

francs, mais j'ai donné leçon aux jeunes gens. 

D. Vous n'êtes pas ici devant le Tribunal de Chinon ; il 

ne s'agit pas de vous défendre, mais de connaître les dis-

positions de l'accusé. Vous saviez qu'il était question do 

mariage entre Gallé et Marie. Avez-vous jamais entendu 

Courant prononcer des menaces ? — R. Je ne crois pas. 

Les témoins à charge ayant achevé leurs déclarations, 

les témoins à décharge sont entendus. Un médecin d'a-

bord se présente. Ayant vu l'accusé le 27 août, il dit qu'il 

lui a fait plutôt l'effet d'un homme privé de la plénitude 

do sa raison, que d'un homme qui méditerait un mauvais 

coup. Le propiiétaire de Courant, tout le premier, ne l'a 

établi dans sa ferme que parce qu'il l'a regardé comme 

une personne recommandable sous tous les rapports. 

Viennent ensuite d'autres témoins, sur lesquels l'accusé 

paraissait compter, et qui doivent à la vérité de dire que 

Courant leur semblait moins gai qu'à l'ordinaire, mais qu'il 

n'éiait pas fou, pour avoir la tête tracassée. 

Un seul, prenant l'incident pour l'événement principal, 

remet M. Lamarche sur le tapis, et affirme que le sorcier 

ayant rencontré un vieux domestique séparé de sa femme, 

lui avait proposé de la lui ramener, mais que ce dernier 

s'était hâté de lui répondre « : Dieu m'en garde ! Je me 

trouve bien comme je suis! » Ce serviteur incrédule était 

celui que Courant avait renvoyé pour avoir manqué à la 

messe. Ce témoin ajoute que Lamarche, qui logeait chez 

lui, était accouru lui dire qu'il venait d'accrocher 5 fr à 

maître Courant ; il confirme, en outre, l'exécution de la 

cérémonie fantastique du bois, pour laquelle le sorcier est 

rappelé afin de donner des explications satisfaisantes. 

Un vieillard enfin, le docteur Mignotte, qui a donné ses 

soins à Gallé, est entendu à titre de renseignements. Il 

déclare que la guérison du blessé a dû demander quinze 

jours, à quoi M" Faucheux répond que cela n'a pas empê-

ché la victime de se marier cinq jours après le malheu-

reux événement. 

M. le procureur impérial Podevin prend la parole et 
sonnent 1 accusation. 

M" Faucheux présente la défense de l'accusé, et de-

mande à la Cour de vouloir bien poser la question relative 

aux coups et blessures, afin de pouvoir changer, en la di-

minuant, la nature de la peine. Cette demande n'est pas 
acceptée. 

Le jury entre dans la salle de ses délibérations et rap-

porte un verdict qui déclare l'accusé coupable sur tous les 

points, en admettant en sa faveur les circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence de ce verdict, la Cour condamne Pierre 
Courant à six ans de travaux forcés. 

fr., et que je donne cette œuvre d'art h 
r\ û ri a in t\ca Vf li i i ** 

» *Ue de Di 

vré 

dans le cas où M. Rudde ne 

son travail à l'époque de mon décès, mon 

versel devra en acquitter le prix. » À I» Ll§ laire
 "H*, 

statuaire, les héritiers de M. Devosees firent l U célè
br

e 
procès-verbal de Piuot, huissier à Paris L °DStaler 

novembre 
1855, que le modèle en plâ.'râ ï? 2» 

terminé par M. Rudde de son vivant, mauTaue , "
 é

« 
marbre était a peine dégrossi. 4 D '°c de 

Dans cette situation, M. Saint- Père, médecin à r-
légataire universel de M. Devosaes a fait ««■

 JOn
> 

référé aux fins de nomination d 'exDert • 1° r" l8n
.
e

>' en 

Dijon ; 2° M°" veuve Rudde , les héritiers Rud Se "IM * 

tinot, avoue du légataire universel, a invoaué le« *
 Sr

" 

tions de l'article 1795 du Code civi|,
qui

 décide que en-
trât de louage d industrie est résolu par la mon de r

 D
' 

vner, de l'architecte et de l'entrepreneur. La mort I °
U

" 

Rudde a, suivant lui, mis fin au marché, et en préser, ?' 

la prétention de3 héritiers Rudde, de faire terminer 

vail du praticien, d'après le modèle en plâtre comni !?" 
ment achevé, il y a lieu de nommer un expert n„, 1 e ~ 
tatera l'état actuel du travail. 'Maçons, 

M. le maire de Dijon ne s 'est pas fait représenter 

M' Robert a soutenu les droits de la veuve et d
P

« UA 

tiers Rudde. aes wi-

M. le président de Relleyme a, en effet, chargé un 

pert de faire les constatations demandées. x* 

— L'effroyable incendie qui, le 18 novembre demi 

a dévoré les bâtiments de la Manutention militaire sit ■ 

quai de Rilly, et appartenant à l'Etat, paraît avoir'en A 

suites fâcheuses pour les propriétés voisines. La ma
:
s 

du sieur Lemoine, située rue Rasse-St-Pierre et quai H" 

Rilly, a été principalement atteinte, et le propriétaire 

plaint de dégâts considérables. M. Lemoine avait l'ait »!* 

surer sa propriété à la compagnie d'assurances mutue,i|
S

" 

immobilières et lui a dénoncé le sinistre immédiatement
61 

M. Pépin-Lehalleur, directeur de cette compatmi 

agissant aux droits du sieur Lemoine, son assuré, a fï\ 

assigner en référé M. le préfet de la Seine, poursuite et 

diligence de S. Exc. le ministre de la guerre, à fin de no 

mination d'expert. M" Saint-Amand, avoué de la compa-

gnie, a soutenu que l'administration de ia guerre et l'Etat 

pourraient être déclarés responsables de l'incendie et de 

ses suites ; dès lors la nomination d'un expert lui parais-
sait indispensable, et il la requérait. 

M* Masson, avoué du ministre de la guerre, s'est pré-

senté pour le préfet de la Seine, représentant l'Etat. 

M. le président de Beileyaie a commis un expert pour 

procéder aux constatations urgentes et nécessaires, toua 
droits réserves.' 

— Le sieur Momon,charbonnier,déjà condamné pour ho-

micide par imprud nce, comparaît de nouveau devant le 

Tribunal de police correctionnelle, pour semblable fait. 

Le sieur Letourneau, charretier, dépose ainsi : Le 17 

novembre dernier, vers huit heures du matin, Amont et 

moi nous conduisions chacun un tombereau de sable; ar-

rivés sur le boulevard des Invalides, nous sommes obli-

gés d'arrêter un instant nos chevaux; un charbonnier con-

duisait une voiture derrière nous, c'était le sieur Momon; 

nous voyant arrêtés, il se met à nous crier de le laisser 

passer. « Qu'est-ce qui vous en empêche? que je lui dis. 

— Mais vous, donc, puisque je n'ai pas de place. — Com-

ment! pas de place, est-ce qu 'il vous faut le Champ -de-

Mars? » Une querelle s'en suit; le charbonnier prend les 

devants, nous nous remettons en route, et jusque dans la 

rue de Bourgogne il continue à nous chercher de mauvai-

ses raisons. Vers le milieu de cette rue, il quitte sa voitu-

re, et allant à mon camarade Amont, il lui donne un coup 

de poing ou une poussée qui le renverse du haut en bas de 

sa voiture ; le malheureux tombe la tête sous la roue qui la 

lui écrase ; quand on l'a relevé, il était mort. 

M. le président : Le charbonnier n'est pas allé se jeter 

sur le malheureux Amont sans motif; est-ce que celui-ci 

l'avait menacé de le frapper ? 

Le témoin : Ils s'étaient dit réciproquement des injures i 

depuis l'endroit où nous nous étions arrêtés; mats je vous f 
affirme que ni mon camarade, ni moi, n'avions menacé le j 
sieur Momon de le frapper.

 t
 | 

M. le président, au prévenu : Voyons, qu'avez-vous à jj 
dire? comment expliquerez-vous votre brutalité, qui a 

causé la mort du tr alheureux Amont? 

Le prévenu : Ça ne c'est pas du tout passé comme ça. 

Je conduisais une voiture sur le boulevard des Invalides; 

devant moi étaient deux charrettes; voilà les charretiers 

qui les anêtent et qui ferment la route; je leur crie ^'Al-

lons, les amis, voulez-vous vous déranger un peu? » Au 

lieu de détourner leurs chevaux, le» voilà qui se mettent 

à m'injurier, à m'appeler auverpin, auvergnat, charabia, 

voyant ça, je fais passer ma voiture devant leurs char- ; 

rettes... 

M. le président : Vous pouviez donc passer 

pourquoi dites-vous qu'ils vous barraient le passage 
Le prévenu: Comme ils m'empêchaient, j'ai cherché a 

passer à côté et j'ai fini par prendre le devant; voyant ça» 

ils se mettent à fouetter leurs chevaux pour me suivre en 

criant après moi; c'est alors qu'arrivé vers le milieu _ 

la rue de Rourgogne, et exaspéré de ce qu'ils ne me
lals

: 

saient pas tranquille, je me suis retourné et j'ai dentan ■ 

au nommé Amont, qui était lo plus près de moi, s il » *' 

lait pas me donner la paix ? Là-dessus, il lève sou m
a
 " 

che de fouet sur moi pour m'en frapper. Je le repo" ^ 

pour esquiver le coup ; malheureusement il 8,'$P^, 
tombe sous la roue de sa charrette; je n'ai pu
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tenir. '
avec M. leprésident: Il faut que vous l'ayez pousse» 

une grande forcé pour le renverser? .
 ne 

Le prévenu : Mais non ; je l'ai poussé légèrement; J 

comprends pari qu il ait tombé. ■ je 
Le Tribunal condamne le sieur Momon à trois me-' 

prison. 

— Charles-Eugène Pêne et son ami Vendirk, celuK 

en fui le dans son beau pays de Belgique, tous deux j.
( 

nés, tous deux trois fois repris de justice, sont 

devant le Tribunal correctionnel, sous la 

vol d'une somme de 1,100 fr., commis au 
s.eur Pierre Manger, jardinier de l'Anjou 

Piètre Mauger, retenu en Anjou pour eau=» -
est remplie f\ 

n y Pei 

CHRONIQUE 

Courant , Marie avait été malade. Courant m'a dit : 

« Qu'elle vienne chercher ses effets ! Après sept ans, me 

quitter, c'est une sottise! » Il a ajoutéque le mariage n'é-

tait pas fait et qu'il y croirait quand il le verrait. 

M. le président, à l'accusé : Quel sens attachiez-vous à 
ces paroles ? 

L'accusé ; Je vous demande excuse ; malh ureusement 

la femme Aleaume venait de temps en temps chercher une 

hersa ou autre chose que je me faisais un plaisir de lui 

prêter. Je ne pouvais plus marcher sur ce pied là, et c'est 

ce qui fait peut-être qu'elle s'est mise en tête de marier 
ma servante. 

D. Et comment expliquez-vous votre certitude sur la 
non-réussite du mariage ? 

Courant, avec un air sérieux d'affligeante crédulité 

qu'on pourrait regarder comme impossible dans notre épo-

que, parce qu'elle est digne des traditions les plus super-

stitieuses du moyen-âge : Je venais de voir M. Lamarche; 

il avait pris dans une foire la bague difine fille et lui avait 

dit qu'il allait faire de cette bague un talisman qui la for-

cerait à venir le trouver chez lui. Pour se mettre en me-

sure de résister au pouvoir de la bague, la fille, qui était 

domestique, demanda à coucher dans un cabinet derrière 

la chambre de ses maîtres, afin d'être arrêtée au passage 

si elle se voyait entraînée malgré elle. La précaution n'a 

servi à rien. Le charme opéra sur tout le monde. 

D. N'avez-vous rien de mieux que cela à dire ? — 

R. M. Lamarche est venu pour me proposer d'instruire 

mes enfants. C'est un homme qu'est bien adroit, qu'est 

quasiment que trop instruit. Je lui contai mes ennuis au 

sujet du départ et des idées de ma servante ; il me dit : 

« Je la ferai revenir, votre domestique. » J'emmenai un 

soir M. Lamarche par le bout de nu s écuries, et là il me 

dit encore : « Qu'elle soit la Petit Aliberl (Albert), qu'elle 

soit le Dragon rouge, je vous ia ramènerai. » De joie, 

j'allais lui sauter au cou ; M. Lamarche ajouta : « Faut 

donner de l'argent au diable. » Je- lui remis 5 fr., et je lui 

demandai : « Va-t-elle bientôt revenir ? » Il me répondit : 

« Voilà que ça commence à la prendre. » Ma servante, en 

effet, était malade et moi-même j'avais la fièvre. 

D. Et vous pensez que c'était l'effet produit par le pou-

voir de cet homme? — R. M. Lamarche m'a dit : « C'est 

l'effet de la sympathie, il faut encore de l'argent : une 

pièce de 40 sous, deux pièces de 20 et deux de 10. Ce 

n'est pas tout, il faut une poignée de sel et une pui-tiée 

de cendre. » Nous avons porté tout ça daus le bois où le 

malheur m'est arrivé. M. Lamarche déposa l'argent entre 

deux croix, avec le sel et la cendre qu'il enveloppa de pa-

pier, et me coucha en joue avec un bâton à arme ; puis il 

s'est écrié : « Voilà que nous sommes tourmentés par le 
démon. » 

D. Tout en vous promettant de vous ramener votre do-

mestique, il ne vous disait pas de tuer Gallé? — R. Non, 
monsieur. 

M. le président -. Il résulte de tout cela que, voyant 

que le sorcier ne vous faisait pas revenir Marie, vous avez, 

en désespoir de cause, eu recours à votre fusil. Tous les 

sorciers du monde ne feront point que votre crime ne soit 

vrai. Lamarche vous a escroqué de l'argent, la justiee Ta 

condamné à subir la peine de l'emprisonnement; puisse-

t-elle n'avoir pas sujet de vous appliquer un châtiment 
plus sévère! 

Lamarche est introduit. C'est un homme de quarante-

six ans, assez replet ; son visage rubicond tient du type 

PARIS, 8 DECEMBRE. 

La l r * chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

d'Esparbès de Lussan, a entériné, sur le réquisitoire de 

M. l'avocat-général Moreau, des lettres de commutation 

de la peine de mort prononcée par arrêt de la Cour d'as-

sises de la Seine, du 30 octobre dernier, contre François 

Graillot, pour crime d'assassinat, en celle des travaux 
forcés à perpétuité. 

Graillot est l'homme qui a assassiné la malheureuse 

"euve Furon dans la cave d'une maison contiguë au mar-

ché des Inoocenlis ; il est détenu à la Roquette, et il était 

conduit à l'audience par deux gendarmes commandés par 

un capitaine; cette mesure est nouvelle; jusqu'ici aucun 

officier n'était présent à l'entérinement des lettres pa-
tentes. 

— La Cour impériale (1" et 3" chambres réunies en 

audience solennelle), sous la présidence do M. Férey, 

était saisie, par suite de renvoi à elle fait par la Cour de 

cassation, d'une cause qui, devant le Tribunal de pre-

mière instance de Compiègne et devant la Cour impériale 

d'Amiens, offrait la question de savoir si, dans un compte 

de banque, les intérêts pouvaient être supputés à raison 

de 360 jours seulement par an, ou s'ils ne devaient pas 

l'être sur le pied de 365 jours. La Cour de cassation, 

conformément à sa jurisprudence constante, et à celle des 

Cours impériales en général, avait décidé cette question 

dans ce dernier sens, encore q ie les deux parties se fus-

sent conformées, dans leurs écritures réciproques, à une 

supputation uniforme sur le pied de 360 jours; et l'arrêt 

de la Cour d'Amiens qui avait adopté le principe contraire 

par le motif que l'intérêt légal n'avait pas été grossi, dans 

l'espèce, de perceptions dépassât! t le salaire dû réguliè-
rement au banquier pour sa commission , a été cassé. 

Devant la Cour impériale de Paris, M. Rosey, banquier 

à Saint- Quentin, à qui bénéficiait l'arrêt d'Amiens, s'est, 

par l'organe de M' Ernest Picard, soumis à l'exécution 
sur ce point de [/arrêt de la Cour do cassation. 

Sur la plaidoirie de M" E. Leroux, avocet de MM. Der-

cheu et Amable Dubois, et conformément aux conclusions 

de M. l'avocat général Moreau, la Cour, en donnant acte 

du consentement de M. Rosey, a, pour les rectifications 

du compte, renvoyé les parties devant M. Drouard, cais-
sier des recettes de la Banque de France. 

— A la même audience se présentait une demande en 

main-levée de conseil judiciaire, originairement formée 

par M. de Valory fils, rejetée par un j ,gemeiit du Tribu-

nal de 1" instance de Paris, que ce dernier avait frappé 
d'un appel, dont il s'était ensuite désisté. 

Ce désistement étant motivé sur le désir exprimé par 

l'appelant 4e manifester ainsi son respect pour la résis-

tance de sa famille à la demande par lui formée, M" Ni-

belle, avocat de M. de Valory père, fait observer, d'une 

part, que le désistement devrait être pur et simple et 

être motivé 6ur le respect dû au jugement attaqué, et, 

d'autre part, que l'acte renfermait ia réserve de deman-

der plus tard la main-levée du comeil judiciaire, en sorte 

qu'il n'y aurait pas lieu d'admettre ce désistement. 

Mai» la Cour, sur les conclusions de M* Lesage, avoué 

de l'appelant, et conformément aux conclusions de M. 

L'avocat-général Moreau, attendu que le désistement é-

tait régulier, en a donné acte aux parties, et a compensé 

les dépeus, attendu le lien de parenté qui les unit. 

— Un artiste distingué de l'école moderne, M. Devos-

ges, peintre d'histoire et directeur de l'EioIe des Beaux-

Arts de Dijon, avait insère dans son testament une clause 

ainsi conçue : ■> Je déclare que j'ai commande à M. Rudde 

une statue en marbre blanc de Carrare, moyennant 12,000 

alors 

»? 

prévention 

traduits 
du 

ce d'un préjudr 

"eau > 

ne se présente pas à la harre, mais il y < 

son frère, Joseph Mauger, et Texposé de gitane 

dra rien, car il décline la qualité de praticien et 

tout d'abord que c'est lui qui a conduit la poursu • j
e connaissez les ta"» M. le président : Puisque vous 

cette affairé, dites -les au Tribunal 
et je dois 

Joseph Mauger : Je ne les connais que trop,
 L 

tout d'abord faire mon acte de contrition de n avo ^
 {ef 

verti mon frère des soupçons que j'avais conç 

deux hommes qui l'ont dévalisé. 

M. leprésident : Dites les faits. heures d
u 

Le témoin : C'était le 24 septembre, a six ^ ̂  

soir. Mon frère Stanislas, maître lôusseur a ̂
1
 '

 cie
n, 

qui l'habite depuis vingt huit ans, en qualité:oe p
 ea 

nous reconduisions notre frère Pierre qui c mt^ 

recette à Paris, et avait touche, dans la jou
 ie

 ,
e 

somme de 1,200 fr. eu billets de banque. A*
 aU 

taire monter dans l'omnibus qui devait la ™»
 e c0

uP 

chemin de fer, et pour prendre ensemble le ^,.
tt

, ou 

do l'étner, non» entrâmes chez un marenana -
 reV0

U-

oii nous servit une simple chopine. Mon Irere r 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 DECEMBRE 185b 1171 

à cet effet il tira son portefeuille, d'où il 

i, P*
vsr

'
 e

 /„n hi'let de banque de 1,000 fr. et d un 

S£
8C
$

D
fr ïl chargea notre frère Slanii 

" ,re de lw- uiUet pour payer la en 

t*» tfnnîled'or e,.d'argent 

a chopine, ce que fit 

banque de 100 f r. 

»n monnaie d or ei a »'g-— 
Îtef8»

ie
 j" °l„lacer rapidement ses billets dans son por 

>
 |,eU

ptrre se Plaisait à les étaler, à les regarder avec 
1
 i«

ille
' PP ce qui me fit faire cette réflexion que chez 

>
|8,Sa

!!i«iix l'amour- propre l'emporte sur la prudence. 

' Spf0," ùvoir longtemps admirés, au lieu de les repla-

I tf
1
*

8
 «M portefeuille, il les mit dans son passeport, et 

^ nasseport dans la poche extérieure de son pale 
son P _■__„,,_„

 nn
; opmhlA faite nnnr nrovoauer 1 

h*. 
i p dangereuse qui semble faite pour provoquer la 

P°
c
"^ée des malfaiteurs. Pendant toutes ces évolu-

er! C''> ' L
 : J„,,v ;om>oa iiem nssis à une table raD-

jrcee "* . . il 
" ■ remarquai deux jeunes gens assis a une table rap-

' de la nôtre et qui, à la vue des billets de banque, 

r^ilsient les yeux et s'enire-regardaient d'une façon 

'^nurticulière. 

^
 P

;J vrésiden t : Et vous reconnaissez bien Charles 
tf- l«is sur ce banc, pour être l'un de ces jeunes 

pêne. 8SS 

imoin •■ C'est bien l'un d'eux; je le reconnaîtrais 
L

(
 jjjjji^ comme je reconnaîtrais de même son eama-

'"wil était ici. 
,i le président : Continuez. 

i témoin : Le moment de la séparation étant arrive et 

nibus étant venu à passer, vite mes deux frères 

'
S
 "frent dedans ; mais comme je leur serrais la main, les 

ï}n
 nés g

pns
 q

U
i avaient quitté le marchand de vin en 

j^J temps que nous, se précipitèrent dans l'omnibus, 

"T 'oins grand, celui qui est ici, se plaça entre mes deux 

• à la gauche de Pierre, par conséquent parfaile-

i;à portée de la poche extérieure de son paletot. Je vis 

"^cela messieurs; j'eus les soupçons les plus violents 

!"itfe i
e

'
g
 intentions de ces deux jeunes gens, et je ne 

éprends pas comment je n'ai pas averti mon frère ; 

mats que voulez-vous, l'omnibus éta t complet, il partait, 

les voyageurs criaient, le conducteur jurait, et pifis mon 
trere le rôtisseur étant là, cela me rassurait. 

Ce qui se passa ensuite dans l'omnibus, je ne l'ai pas 

vu, je n'y « tais pas; mais voici ce que mes frères m'ont 

raconté : Il y avait cinq minutes à peine que les deux 

jeunes gens étaient montés dans l'omnibus que, sans de-

mander au conducteur de faire arrêter, ils descendirent 

précipitamment au grand trot des chevaux et disparu-

rent. Cela donna l'éveil à mon frère Stanislas, qui dit à 

Pierre de se fouiller. Celui-ci n'eut pas plutôt mis sa 

main dans la poche extérieure de son paletot qu'il s'aper-

çut qu'il était volé. Vile il le dit au conducteur, à tous 

h s voyageurs ; mais le temps se perdait, et quand mes 

frères descendirent, les voleurs avaient eu le temps de 

disparaître. Ce ne fut que leeoir que mes frères vinrent 

me conter cette belle aventure, et je jurai que j'aurais 

raison de cette coquinerie. Je cherchai à prendre des in-

formations particulièrement sur Charles Pêne, que j'avais 

vu s'asseoir à côté de mon frère Pierre, et j'y réussis. 

J'appris bientôt que ce jeune homme appartenait à une 

famille de voleurs et qu'il continuait l'industrie de ses 

ancêtres ; je parvins à savoir où demeure son père, que 

j'allai trouver ; mais le vieux renard me dit qu'il y avait 

de la mésintelligence entre son fils et lui, et me dit qu'il 

ignorait son destin et son adresse. Je plaignis beaucoup 

ce malheureux père, en feignant de regretter beaucoup de 

ne pas trouver son fils à qui je pourrais proposer des tra-

vaux très avantageux. J'appuyai sur ce mot à double en-

tente, et le vieux gredin mordit à l'hameçon et me dit : 

« J'ai vu hier mon tiis par hasard ; il avait eu une bonne 

chance, il avait trouvé nn billet de 200 fr., et il m'a payé 

une bouteille pour célébrer sa bonne chance; si vous vou-

lez le trouver, allez-vous-en sur le boulevard du Temple 
tous les soirs, il y lait sa petite promenade. » 

M. le président : Et vous l'y avez en effet trouvé? 

Le témoin : Oui, monsieur, mais des onze cents francs 

qu'il avait volés à mon pauvre frère, on n'a rien trouvé 
sur lui. 

Le prévenu: C'est bien une preuve que je n'ai rien 

volé du tout; je ne suis même pas monté dans l'omnibus. 

Tel n'est pas l'avis de deux autres témoins entendus, le 

frère Stanislas et le conducteur d'omoibus qui tous deux 

e reconnaissent pour l'avoir vu dans l'omnibus et en des-

cendre précipitamment presque au moment où Pierre 
Mauger s'apercevait qu'on l'avait volé. 

En présence de ces déclarations et des réquisitions 

sévères du ministère public et des antécédents des pré-

venus, le Tribunal les a condamnés, Veudick par défaut, 

chacun à dix ans de prison et dix ans de surveillance. 

Par décret impérial du 24 novembre 185,">, M. Ragot, 

ancien premier clerc de M' Hubert, notaire a Paris, a été 

nommé notaire à LaVillette, près Paris, en remplacement 

et sur la présentation de M' Desmanèches. 

Bourse de Par!» du 8 Décembre 1 855. 
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courant, — 65 15. — Hausse » 25 c. 

Sans changent-
Sans changera. 

comptant, D" c. 
in courant, — 

91 — . 
91 60. 

ATT COMPTAIT. 

3 OiO j. 22 juin.... 64 75 
Dito, l"Emp. ISoo. 64 80 
Duo, 2' Emp. 1855. 65 73 
4 OjO j. 2'2 sept.. . 
4 i|2 1825 
4 1|2 18S2 91 — 
Dito.l" Emp. 1835 91 — 
Dito, 2« Emp. 1855. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions. . . . 
— 60 millions. . . . 

Rente de la Ville.. . . 
Obligat. de la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 

1025 — 
1033 

387 50 

Act. de la Banque.. 3161 
Crédit foncier. ..... 535 
Crédit mobilier 1323 
Comptoir national. . 610 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Roisch.).. 113 
Piémont, 1850 86 

— Obi. 1853 52 
Rome, 5 0)0 80 
Turquie, Emp.1834. — 

Palaisdel'Industrie. 70 — 

Quatre canaux vr\ , 
Canal de Bourgogne. •» ̂  

- I VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de I in Maberl. 

Lin Cohin ~~ 
Omnibus (n. act.) . . 855 — 
Docks Napoléon .... 200 50 

Le Journal pour Tous compte sept mois d'existence depuis 
sa IbndiUion, et il n'y a pas d'exageratiou à dire qu'il est deja 
en possession d'une immense popularité. Pour obtenir ce ré-
sultat, les éditeurs n'ont reculé devant aucun sacrifiée, et ce 
ne sera peut-être pas sans é onnement que les lecteurs ou 
Journal pour Tous apprendront que la rédaction et les gra-
vures de chaque numéro qui leur est livré à 10 ceulimes ont 
cuûJé environ 2,000 fr. 

On annonce encore de nouvelles et nombreuses améliora-
tions. Parmi les nouveaux collaborateurs dont les œuvres vont 
être successivement publiées, nous avons remarqué M™' An-
celot, MM. Edmond Aboul, Paul Feval, Alexandre de Laver-
gne, Auguste Maquet, Léon de Wailly, et d'autres noms ai-
més du public. 

— Les prévisions au sujet de la BANQUE D'EXONÉRATION se 
vérifient tous les jours davantage. 

La BANQUE D'EXONÉRATION a déjà commencé ses opérations. 
Aussi, souscripteurs d'actions et d'assurances arrivent et 
viennent apporter à la théorie la sauctiou du fait, résultat 
prévu sans doute, mais qu'il est toujours bon de constater. 

On souscrit toujours chez MM. Vergniolle etC", banquiers, 
rue de Richelieu, 108, et au siège de la société, rue Montmar-
tre, 146. (Voir aux annonces.) 

— OPÉRA. — Dimanche, par extraord naire et pour la con-
tinuation des débuts de M. Wicart, la Juive ; M™" Lafon chan-
tsra Rachel. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui dimanche, spectacle extraor-
dinaire composé du Camp des Bourgeoises, du Fils de Famille 
et du Gendre de M. Poirier. 

Ventes immobilière», avoués colicitants ; 

Et au Mans, à 1T RACiUIDEAt'. 

MBIENCE DES CRIÉES, 

MAISON A PASSY 
Etude de H* VIOIEB, avoué à Pans, quai 

Voltaire, 17. 
V^nte «n l'audience des criées du Tribunal de 

Il Seine, le mercredi 26 décembre 1855, 
D'une MAISON, avec cour et jardin, d'une 

eontenanca totale de 8 ares 73 centiares, à Passy, 
mes Pans, rue Saint-Ange, 1. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
Revenu net, 1 ,700 f r. 

S 'aJresser : 

1° Audit M" VIftIEB. avoué; 
2° A M* Devant, avoué à Paris, rue de la Mon 

uie , 9 ; ... 
3° El à M* Chaudru, notaire à Paris, place Sl-

temoui-l'Auxerrois, 41. .(5229) 

CMSRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON Al] MANS. 
[tudes de M* J .BSSUKUB, avoué à Rouen, rue 

du Sacre, 5, et de M' BAGUIOEAU, notaire 
au Mans. 

Limitation Coèffrel. 
A vendre en l'étude et par le ministère de M 

KAbUIDEAU, notaire au Mans, le 24 décem 
bre 1853, à midi, 

line belle MAISON k usage de magasins et 
d'habitation, sise au Mans, p ! ace des Halles, 9, et 
raeCourlhardy, 2. 

Mise à prix: - 24,000 fr. 
S'adressera Rouen, à II E

 ÏJE SUEUR, avoué 
poursuivant; à M's Duclos, 3idoult, Cauchois, 

.(5217) 

FERIE DE BOIMMES-TROUX 
ou le PAVILLON , sise commune des Troux, entre 

Limours et Chevreuse, arrondissement de Ram-
bouillet. 

Adjudication en l'étude de M e Besnard, notaire à 
Versailles, rue Satory, 17, vendredi 28 décembre, 
midi. 5i hectares environ. Revenu, 3,000 fr. N'a 
pas été augmenté depuis trente ans. Susceptible 
de grande augmentation. 

Mise à prix : 103,000 fr. 
Une enchère adjugera. (5223/* 

ST-GERMAIN-EN-LAYE, ™fS 
Pierre, Bu, avec cour eljaruii), à vendre par adju-
dication le 1 6 décembre 1855, à midi, en l'élude de 
M° CHEVALLIER, notaire à Saint-Germain 
en-Laye. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

.(5210)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DÉPiCERlEet CONFISERIE 
Adjudication en l'étude de H* REBIÈRE, no-

taire à Paris, rue Grenier St-Lazare, 5, le 12 dé 
oembre 1855, midi, d'un fonds de commerce d'épi 
cerie-confiserie, exploité à Paris, rue des Barrés-
Saint-Paul, 9. — Mise à prix pour l'achalandagi 
500 fr. — S'adresser audit M e

 B-EBS8ERE. 

.(5227) 

nVDHIVD 41/IC judiciaire. — Extrait d'un 
UMlLllEiH 1 H il jugement de la 1" cham-
bre du Tribunal civil de la Seine, dri 2 (j juillet 

1850 : « Dit que la dame Dupont Gombert n'a pas 
cessé d'être' propriétaire do l'action 3599 de la 
compagnie des Vieux-Ponts; ordonne qu'il lui en 
sera délivré un duplicata, à la charge par elle de 
donner toutes sûretés dont elle conviendra avec la 
compagnie; que, faute par elle d'accepter lesdites 
sûretés ou la compagnie de les accepter, le dupli-
cata sera délivré à ladite dame, mais à la charge 
par elle de soulfrir, par la compagnie, faire ce 
dépôt à la caisse des consignations, pendant cinq 
ans, de tous les arrérages de ladite action ; dit 
que le présent jugement, ce délai écoulé, vaudra 
litre à la dame Dupont pour retirer lesdits arréra 
ges déposés, etc., etc. » 

Le présent avis a pour objet de faire connaître 
le retrait du dépôt eff ctuâ a la caisse des consi-
gnations de Paris, le 11 décembre 1850, soit 770 
francs, par la damj Dupont-Gombert, que ses hé-
ritiers entendent opérer sous un mois. 

F. ENNE, 

(14786) avoué des héritiers. 
■" ■ i. ■ n —.^M. n ■ n» ■■■I.m.l 

H. LES ACTIONNAIRES S^X 
surances sur la vie, I/UHBAI.HE, sont invités, 
en exécution de l'article 43 dos siatuU, à se ren 
dre le 27 décembre courant, à trois heures préci 
ses, rue Lepelletier, 8, à Paris, pour entendre lu 
rapport du liquidateur, et toucher le solde en ren-
tes ou espèces, revenant à chaque action. 

Les personnes qui pourraient avoir des réclama 
tions à faire à cette liquidation, sont priées de les 
lui adresser avant le 27 courant. .(14788) 

M 1U PA\T Chaussée-d'Antin, aul
er

,ven-
■ l/UlUllI te et échange de cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(14647)» 

LES GRANDS DINERS de I'HÔTEL DE 

FRANCE et d'AN-
GLETERRE , rue Uichelieu, 72, ont reçu de grandes 
améliorations, et sont dirigés par des chefs des 
maisons Cluvet el Potel et Chabot. 

Excellents dîners à toute heure à 4 fr.; une bou 
teille bordeaux, salle splendide; 5 et 6 fr. en sa-
'ons particuliers; grandes tables d'hôte à 5 h. 1|2 
et 6 h. à 4 fr., 3 fr. 50 c. au cachet. — Potage, 3 
entrées, 2 rôts, 2 légumes, 2 entremets. 

Repas de coros ou de famille, de 5 à 20 fr., avec 
vins fins. Envilte, 10 fr. le couvert, avec un grand 
luxe de table. — Dèjeûnersà l'anglaise, i fr. 40c, 

N. B. Le succès croissant de ce magnifique hô 
tel prouve que ses dinerssont des meilleurs dePa 
ris. Jolis appartements à 2, 3, 5 fr. et p'us. 

(14721)* 

Fil 1 I FCTli 411? four 'a lo ''ette des che-
JLAL LLMRilLI. veux, les embellir et em-
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-
himent; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 
prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — l.-P. Laroze, 
pharmacien, rue Neuve-des-Petils-Champs, 26. 

(14749;* 

&l HOUILLÈRES C01MENTRY 
et «les Forges et EouaSeries de Four-

chanibanlt, Montluçoii et Imgta&y. 

MM. les porteurs d'obligations de 1 1 due société 
sont prévenus que ie tirage des obligations à rem-
bourser le 15 janvier prochain, aura lieu dans les 
bureaux de la société, rue des Minimes, 14, le 
mardi 11 décembre courant, à trois heures. 

.(14790) 

4 CT II 11 C C CATARRU ES , RBUMES, NÉVRALGIES, etC 
Ai51 llilllilj infailliblement soulagés et guéris 

Par le FUMIGATEUR PECTORAL DE S. ESPIC 

(Cigarettes que l'ou fume, dont on aspire la fumée,, 
Paris, aux Pharmacies, 31 ,r. d'Hauteville; 7, r. de la 
Feuillade; 8, r. Dauphiue. 2 f. la b. T. les Pharm 

(14787)* 

CIGARETTES IODÉES et I0DOMÈTRE 

CHARTROULE 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi 
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221, 
du Temple, àParis,etdans les princ. ph. d-< France 

(14726/ 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

Ta'CRÉOSOTE-BILLARD .AVuèllement 
le dépôt est à la pharm. Colbert, pass. Colbert, 8 

(14705)* 

ffmr ma* t*fra»Hiltmntt. 

ORFÈVRERIE CMRISTOFLE 
omtrn n mit 

for ht frmiêêt «ttn tMmtfm. 

MAISON DE VENTE. 
#• MU If «I», 

H, JP.
M
|..«rf dm, BtmUmm,, M, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iipiiittii fantuiti 

M U VAJMUQCI 0. CEHI3TOJLB HT C*». 

(12429) 

RHUMES 
MAUX de GORGE 

et 

IBRITATIONS 

DE. POITRINE. 

Les professeurs de la Faculté de Médecine ont officiel-
lement constaté l'efficacité du SIROP et de la PATE 
DE NAF.E contre ces AFFEC ; IONS .— Dépôt rue Riche-
lieu, 27, et dans chaque ville. —Prét: 75 c. et 1 fr. 25 c. 

(1462')), 

RÉPERTOIRE 
DU 

PALAIS 
Henri PLON, éditeur des Codes expliqués par M. ROGRON, du Recueil Général des anciennes Lois, par ISAMBEKT, des Ouvrages de MM. PELI.AT, DEMAXTE, ORTOLAN, BO \.\IER, PARDESSUS , etc., rue Garancière, 8, à Paris. 

j JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE EN MA-
TIÈRE CONTBNTIEUSJE, psr les Auteurs du Ré-
pertoire du Journal du Palais. Contenant la jurisprudence 
du Conseil d'Etat depuis sa fondation an VIII (1800) jus 
qu'à 1836 (Empire, Restauration et Gouvernement de 
Juillet) , terminée par une Table alphabétique des matières 
contenues dans l'ouvrage. 

La Collection de la Jurisprudence administrative, depuis 
l'an VIII jusqu'à l'année 1836, forme 6 gros volumes grand 
in 8° à deux colonnes. (Les Tables sont contenues dans le 
6

a
 volume.) — PRIX : 48 francs. — Le prix SERA RÉDUIT A 

«4 FRANCS pour les personnes qui demanderont en mémo 

COXTESAKT LA MlMTilHiElE DE 1731 A 1855, L 'HISTOIBB DU DROIT, Il LEGISLATION El LA D0GT1ISB DES AUTEURS, 
Par une Société de Jurisconsultes et de .

:
 Magistrats 

'-administration du Journal de Palais prépare un supplément au Répertoire général 

* te journal. Ce supplément ne fera pas moins de deux gros vokimes in-8° ou in-4°, j 'emblables à ceux du Répertoire, dont il sera le complément jusqu'à 1855 inclos. 

| , ^ RÉPERTOIRE (12 vol. ), augmenté de sa Table chronologique (i vol.) et du Supplément 
'

ï0
Wi ensemble 15 vol. iu -8° ou in -4°, se vend 150 fr. payables, savoir : 110 fr. à réception! 

des 13 premiers volumes, et 20 francs à réception de chaque volume du Supplément ; — La 
Table chronologique, seule, à réception, 15 francs. — La Table chronologique et le Supplément, 
ensemble : 3 volumes, payables après réception de chaque volume, 50 francs. 

Les personnes qui enverront un mandat de 150 fr. en faisant leur demande recevront 
le tout franco. 

temps le Répertoire indiqué ci contre 

LE NUMÉRO : 

10
 CENTIMES 

LE CAHIER MENSUEL : 

(4 ou 5 nos réunis) 

60 CENTIMES 

•i; 0

le
 Journal 

J u squ'iei 

MAGASIN HEBDOMADAIRE ILLUSTRÉ PARAISSAIT TOUS LES SAMEDIS, 

ne numéro contient, eh 16 grandes pages à 3 

cmzimm^ la matière é'un volume in-8°. 

L'ABONNEMENT D'UN AN: 

6 
POUR PARIS, 

POUR LES DÉPARTEMENTS, 

8 FRANCS' 
pour Tous, magasin hebdomadaire à dix centimes, est en France une création nouvelle. Nous n'avions 

^•--i" ici le journal populaire proprement dit, accessible aux plus petites bourses et publiant assez de matière 
rm

er, pendant une semaine, tous les loisirs de la famille, et d -3S renseignements assez nombreux et assez 
Pour tenir lieu 

'Meti, 

l.e i0^ le"' r *' eu ' au besoin, de toutes les publications non politiques 
"■'iti revoi P°

Ur
 ~^

0US necoulet
l
ue

 dix centimes par numéro; un seul numéro contient autant de matière que 
Chaq

U
p
 umes

,
c
'
e
 cabinet de lecture, qui coûteraient à louer quarante centimes, à acheter vingt francs. 

^ babil
 num

^
ro esl ori1

^ ^
e C

'
1JC

1
 ou b

'
x
 grandes viguettes, dessinées et gravées pour le journal par nos artistes les 

BUREAUX D'ABOfflBMÏ ET DE VESTE : 

qui se rattache aux connaissances utiles 

Ch. LAHURE, éditeur, rue de Vaugirard, 9, à Paris; , Chez MM L 

Tous les romans, tous les nrticies du journal sont entièrement inédits ou traduits pour la première fois. Depuis sept 

mois, le Journal pour Tous a publié des romans signés des noms los plus célèbres do la littérature contemporaine-

il a l'ait connaître au public français des œuvres pleines de clwrme que notre langue n'avait pas encore empruntées à 

l'Angleterre, à l'Allemagne, à i' Italie. Les travaux qui se préparent eu ce moment ne seront pas moins remarquables • 

et ils porteront de plus en plus la haute empreinte d'irréprochable moralité dont la direction a résolu de foire le carac' 

1ère distinctif de ce recueil. — Les dernières pages du journal renferment des articles de variétés sur l'agriculture" 

l'industrie, etc.; des récits de voyages, de chasses, de pê:hes, des biographies et une véritable chronique de tout PP 

nui sr> rattacha aux connaissances utile*. " 

Chez M 

Dans tous les dépôts de journaux ; HACHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, 14, à Paris-
Chez tous les libraires de France et de l'étranger. 

48. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

MARIAGES 
^"•siiibr. _ SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE INNOVÉ *>t /•„,-, 

, Ï2'~' M„' de F0Y '-de vérl0er > * L'AVANCE, les notes el documents qu'il tran.met. Le, dois el fortunes, L chez L Si^SZTf 
32ème 

8r<Ue ri(liculp " r:^;™rT . ,7 ,M,Mt , , ., , , ir . r a0lY lIOrtaUT'- Ci,e7 m- SOM W»l» u- = T'«- »««.en t,aues a rapP«. et eon,rô.c rae.,e. 

5 é

Poux „„'ràic'lï , ^
 6 S6r SU

.
r les mana

S
es entre

 personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOY, d associations plus morales, plus utiles et plus convenables nuiscm'elles tendent à donoer 

S ^adifs "u
 P US larg

,
e

'
 P

"
F la

r

re

r
on des revenus de

* ̂  fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs ̂ ^VSS^S dÏÏÏÏ 
S

 U

* ̂ 1°"^'
 et a ne

 P
1,IS etre hvrés

 "
 l

'a«on et à la merci de serviteurs mercenaires. - Si les époux avaient, dit M . de FOY, la sage prévoyance de ne »tô ^^Sï£dé 'soaveWr 

aurait-il même des enfants HP 4.. jj
t
 des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être' lésés. — Le grand nombre 

Affranchi?,) 

la
8es entre',Z

B
„ *

 1 ÙU,v
"

dUl
' U aurau-ii même des entants de 1» lit des deux cotes,] les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés — Le i 

l
,ei s

°nnes âgées, conclus sur cette b?se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de For, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son'asseriion 
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DU SERVICE MILITAIRE 
POUR TOUTE LA FRANCE, 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE AU CAPITAL DE SIX MILLIONS. 
Divisés en 100,000 actions de 100 fr. au porteur, payables en souscrivant, donnant droit à 5 0\0 d'Intérêt par an et aux deux tiers des bénéfices, 

Constituée par acte passé par-devant M* BEÀUFEU, notaire à Paris, le 14 septembre 1855, sous la RAISON SOCIALE : XAVIER DE LASSALLE et C*. 

En présence des modifications importantes de la loi du 26 avril dernier, et dans le triple but da venir en aide aux 

familles, de répondre à l'appel fait par le Gouvernement, ett} de fonder une institution utile et qui réaliserait des 

bénéfices honorables, MM. Xavier de Lassalle et C, qui, dans la direction de leur Compagnie d'assurance 

militaire avant le tirage, établie à Paris depuis vingt cinq ans, ont acquis une expérience consommée dar.s ce petire 

d'opérations, ont créé, sous le titre de Banque «l'exonération au service militaire pour tonte la 

France, une Société en commandite au capital de aix million**, divisibles en actions de cent francs. 

Les opérations de la Banque d'exonération ont pour effet : 1" d'assurer avant le tirage, et moyennant une 

prime fixe, tous les jeunes gens de la France soumis au recrutement de l'armée ; 2° de faire remplacer par l'Etat les 

t, 'en versant pour eux, dans les caisses du Gouvernement, le montant de l'exonération 
cier des différences provenant des assurés libérés, réformés ou exemptés. ' ^

Ue
' 

(jeunes gens soumis chaque année à la loi du recrutera 

UN de eo mille, traitant sous l 'ancieVine législation av"' 

slimés à plus de GO millions par an; et qu 'enfin i* 

assurés tombés au sort, 

qu'il soit; 3" de bénéficia 
Les documents officiels font connaître que le nombre des j 

est, en moyenne, de 31© mille; que; sur ce nombre, plus < 

les Compagnies d'assurance, s'imposaient des sacrifices estimes a plus ae GO minions par an; et qu'enfin l 

bénéfices réalisés par ces dernières entreprises s'élevaient chaque année, d 'après l'évaluation de MM. les Préfets,
 a

 \ 

somme de militons. (Extrait du Rapport de M. de Belleyme au Corps Législatif. — Moniteur du 21 'm
îr

! 

1855.) — C'est donc eh présence d'un nombre de GO mille assurés et d'un chiffre de «<e million, 4 

Itmeflces que la Banque d'exonération se trouve placée. 

FORTS D'UNE EXPÉRIENCE DE VIKGT CïKQ AfiRfiES. MM. XAVIER DE LASSALLE ET C°. CR0IE5T RE PAS DÉPASSER LES BORNES D'UNE SAGE ÉVALUATION EN PORTANT LE CHIFFRE DES BÉNÉFICES AllIlLS DE »© A 4® FOUR lOft. 

Irii aoutca-lptlon est ouverte à Paris, chez MM. ^ERGWIOIiM et C, banquiers (Caisse centrale de l'Industrie ), rue de Richelieu, SOS, et dans 

les bureawx de MM. X \T1KR DE 1LA§SAILÎLÎE et C*, ruv Montmartre, 14©.— -Pour les départements, envoyer à MM. XAVIER UK liASS-lxiLE 

et C% à Parts, le montant de» souscriptions, ©u em opérer 1© versement à. leur crédit ëm.m& les tïtsccursatiies de la Banque de France, 

Bue paiement intégral^ soit ÉOO W
y
MAWC& par ACTMOM", est exigible en souscrivant, 

MM. les pères de famille peuvent dès à présent assurer leurs fils, à prime fixe et à forfait, contre les chances dti prochain tirage au sort de la classe de 1855. — La souscription des assurances 

est ouverte dans les bureaux de la Compagnie, à Paris, rue Montmartre, 146; et dans les départements, chez tous les agents et correspondants. 

&a publication légale des Actes de Société est onlSg-îtoIro ds»n» la eBAZEl* 
xxvx., !•$ naoïT et la. HMIIÏUWA* «É .TiKîaAii B»ME<FÏOHES. 

Vente de fonds. 

Suivant conventions verbales, 
intervenues le quinze septembre 
mil huit cent cinquante-cinq, M 
Victor-Stanislas BUREAU, demeu-
rant à Paris, rue Baillit, a, a vendu 
à M. Claude AMICHAUD, demeurant 
à Paris, rueCharlemagne, 24, l'hô-
tel de Toulouse, exploité dans une 
maison sise à Paris, rue Bailli f, », 
aux prix, charges, clauses et con-
ditions énoncées entre eux, et avec 
stipulât on nue l'entrée en jouis-
sance aura lieu le premier janvier 
mil huit cent cinuuaute-six. 

(14792) 

Consislant en bureaux, fauteuils, 
presse à copier, etc. (3181) 

SOCfSTKI 

VBKTEBl-ARkbïOaiTgftiSjOBTHS 

Ea l'h&tal des Cominissaires-Pri -
aeurs, rue Rossini, 0. 

Le to décembre. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

établis, planches, etc. (3149) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, chaises, casiers, etc. (3i50) 

Consislant en bureau, chaises, 
entourages de tombes, elc. (3151) 

Consislant en bureau, carton-
nler, fauteuils, tables, etc. (3152) 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, tables, eic. (3153) 

Consistant en tabîes, fauteuil, di-
van, chaises, piano, etc. (3154) 

Consistant, en pendules, vases de 

pqrcelajne, candélabres, etc. (3155) 

Consistant en chaises, fauleuil, 
tables, rideaux, etc. (3156) 

Consistant en tables, comptoirs, 
chaises, commodes, etc. (3157) 

Consistait! en bureaux, fauteuils, 
tableaux, pendule, etc. (3158) 

Consistant en guéridon, piano 
canapé, fauteuils, eic. (3i59) 

Consistant en bureau , casiers 
avec pupitre, rayons, etc. (3160) 

Consistant en divans, chaises, 
tables, fauteuils, etc. (3161) 

Consistant en corsage, ^châles, 
jupons, mouchoirs, etc. (SI62) 

Consistant en bureaux, chaises, 
1,008 mèn es de sapin, etc. (3163) 

Consislant en rideaux, pendule, 
baldaquin, coupes, etc. (3164) 

Rue Montmorency, 19. 
Le 10 décembre. 

Consistant en chaises, pendule, 
tables, bureaux, etc. (3165) 

En une maison rue Crussol, 6, à 
• Paris. 

Le 10 décembre. 
Consislant en tables, comptoirs, 

bouteilles, meubles, etc. (.8166) 

En une maison rue de Provence, 69. 
Le 19 décembre. 

Consistant eu chaises, fauteuils, 
tables, canapés, etc. (3167) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le n décembre. 
Consistant en tables, bibliothè-

que, bureau, fauteuils, etc. (3168) 

Consistant en comptoir en chê-
ne, bureau, glaces, etc. (3169) 

Consistant en bureau, chaises 
tables, casiers en 1er, etc. (3170) 

Consislant en armoire à glace, 
guéridon, labiés, etc. (3171) 

Consistant en fleurs artificielles 
carions, labiés, elc. (3172) 

Consistant en bureau, carlon-
nier, fauteuil, tables, etc. (3173) 

Consislant en cartonnier avec 1 s 
carions, buffel, elc. (3i74) 

Consistant en statuette, toilette 
guéridon, fauteuil, etc. (3175) 

Consislant en table, commode 
chaises, armoire, etc. (3176) 

Consistant en comptoirs, arnioi 
re vitrée, élagère, etc. (3177) 

En une maison sise à Paris, rue 
Feydeau, 24. 

Le n décembre. 
Consistant en bureaux, fauteuil 

chaises, tables, elc. (3178; 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Victoire, 13. . 
Le 11 décembre. 

Consistant en chaises, rideaux, 
tables, glaces, etc. (3i79) 

Bnl'hdtel des Oommisiaires-JTi-
■eurs, rue Rossini, 6. 

Le 12 décembre. 
Consistant eu comptoirs en chê-

ne, chaises, lampes, elc. (3180) 

En une maison sise à Paris, rue 
de l'Echiquier, 36. 

Le 12 décembre. 

Etude rte M= PRUNIER - QU ATR E-

MÈRE, avocat-agréé, rue Mont-
martre, 72. ||0:i 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
viual-un novembre mil huit cent 
cinquante-cinq, 

En ire : 

1» M . Elienne DE TFIURY, demeu-
rant i> Paris, vue Saint-Domini- ; 
que-Sainl-Oerniain, 71, d'une pari; 

2» Et Wi'Gasffcrd GRUYERE; de-
meurait à Paris, ci-devant rue du 
ranbourg-Saint-Marliii, 74, et ac-
tuel 'oment san3 résidence connue, 
d'autre pari; 

Il apperlque lasociété constituée 
entre les susnommés, pour : 1° la 
construclion et l'exhibition d'un 
har semblable à celui qui a servi 

à la translation des cendres de 
l'empereur Napoléon I"; 2° la re-
piésen talion de l'île Sainte-Hélène; 
3« des appartements de Long-
Wood, , 

A été déclarée nulle faute d'être 
revêlue des formalités de publica-
tion prescrite par la loi. 

Pour extrait : 

E. PRUNIER. -QUATREMÈRE. (2583)— 

tré à Paris, le même jour, par Pom-' 
me\, qui a perçu les droits, 

11 appert : 

Que M. Louis-Aïcipe MERCIER, 
demeurant à Paris, rue de lîondy. 
30, et M. Léon FOURNIER jeune, 
bijoulier, demeurant à Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin , 39, oni 
forméentre. eux une. sociélé en nom 
collectif sous ta raison sociale 
MERCIER et FOURNIER, pour exer-
cer le commerce el la labricai ion 
de la bijouterie, spécialement de 
la clefel du Cachet groupe; 

Que là durée de la société a élé 
fixée à dix années, qui ont com-
mencé le premier décembre mil 
huit cent cinquante-cinq et fini-
ront le premier décembre mil-huit 
cent soixanle-cinq ; 

Que le siège social a été fixé à 
Paris, rus de Bontly, 30 ; 

Que chacun des associés aurait la 
sijmafùre sociale, dont il ue polir-
ait faire usage que pour les be-

soins et dans l'intérêt de la so-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trois novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le cinq, folio 136, recto, 
case 8, par Pommey, qui a reçu six 
francs pour droils, 

A élé extrait ce qui suit : 
Entre M. Maurice PICARD, négo-

ciant en broderies, demeurant à 
Paris, rue Saint-Fiacre, 3, d'une 
part, 

Et mademoiselle Rosalie LEVY, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 11, mineure é 
mancipée. d'autre part, 

Il a été formé une soeiété en nom 
colleclif pour le commerce de bro-
deries, dont le siège social est éta-
bli à Paris, rue Saint-Fiacre, 3. 

La raison sociale sera Maurice 
PICARD et C«. 

Les deux associés auront la si 
gnature sociale et ne pourront s'en 
servir, sous peine de nullité, que 
pour les affaires de la société. 

La durée de la société sera de 
cinq années, qui commenceront h 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-cinq et Uniront le pre-
mier novembre mil huit cent soi 
xante. (2580)— 

Que l'apport social de M. Mercier 
est de quinze mille francs en nu-
méraire, et celui lie M. Fournier sef 
composait de son industrie de bi-
'oulier et d'un matériel et des mar-
handises d'une valeur de cinq 

mille francs; 

Que les associés ont reconnu que 
chacun d'eux avait effectué 6on ap-
port; 

Que tous. pouvoirs étaient don-
nés au porteur d'un extrait pour 
en faire le dépôt et la publicité. 

Pour extrait : 

MAHÉCAT. (2577) 

D'un acte sous seings privés, fai 
double à Paris la vingt-sept no 
vembre mil huit cent cinquante-
cinq, dûment enregistré, 

U appert : 

Que M. Louis-Toussaint-Léonard 
MARCQ, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 55, 

Et M. Auguste COOTAN, faubourg 
Saint-Martin, 10, 

Ont déclaré que la société de fa: 
existant entre eux depuis le vingt-
neuf août rail huit cent cinquante 
trois, pour le commerce de sculp 
teur ornemaniste pour doreurs su_ 
bois, sera dissoute à partir du 
quime avril mil huit cent cinquan 
le-six. 

Pour extrait : 

MABCQ. (2587} 

LON. 

Le siège de la société sera à Taris, 
rue du Êaubourg-Saint-Denis, 118. 

Lès associés géreront el adminis-
treront conjointement ou séparé-
ment. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale pour la correspondance el 
pour l'acquit dts sommes dues à la 
s H-iété, et des billets souscrits ou 
endossés à son profit; mais loule3 
les opérations devant expressé-
ment et sans aucune exception, 
être faites au comptant , il no 
pourra,en aucun cas, être fait usa-
ge de la signature sociale pour la 
souscription ou l'acceptation de 
billets, lettres de change ou autres 
engagements quelconques, à peine 
de nullité absolue à. l'égard des as-
sociés et des tiers. 

La sociélé commencera le quinze 
décembre mil huit cent cinquanle-
einq, et finira le quiuze mars mil 

huit cent goixante-dlx. 
Pour extrait : 

E. CoiillTALLON. A. NALLARD. 
(2579) 

nom collectif ayant pour objet lalbonniér à Ivry, rue Naiionale, 41 
commission en marchandises et le j lo 1 4 décembre, à 9 heures (N° 1281: 
commerce d importation el d'ex-
portation des marchandises de-pro-
venances françaises et étrangères, 
r.ourlrois années, qui commence-
ront le premier janvier mil huit 
cent fin ;iiaii!c-six et finiront le 
trente et. un décembre mil lu it cent 
cinquante-huit, avec siège à Paris, 
rue des Petites- Ecuries, 7, sous la 
raison et la signature MILLION, 
GUI ET et G», chacun des associés 
ayant la signature sociale, à U 
charge do n'en user que peur les 
besorns de la sociélé, à peine de 
.nullité, même au regard des tiers. 
En cas d« décès de l'un ou de pl -
sieurs des associés | a société conti-
nuera d'exister avoe leurs héritiers 
ou leur ayant-cause , désormais 
simples commanditaires, sous la 
même raison sociale, sauf le cas de 
décès de M. Eugène Million ou de 
M. Guiei, lors duquel le nom du 
décédé serait supprimé de la raison 

, sociale. En cas de décès de ces d 
derniers, la socu sera dissoule 

Cabinet de M. Ch. MOULIN, gradué 
en droit, rue de Richelieu. 65. 
D'un acie sous seing privé, fail 

à Paris, le premier décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré audit Paris le six décembre sui-
vant, par Pommey, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif 
été formée entre : 
M. Alfred DI-XLOUX, architecte, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Mariin, 136; 

Et M. Paul DOURY, artiste pein-
tre, demeurant i Paris, place St-
&ermain-des-t'rés, 6, pour l'exécu-
tion, la publication et l'exploitation 
de l'hisloire, avec dessins et gra-
in, res, de la Sainte-Chapelle de Pa-
ris. 

Le siège de la sociélé a élé fixé i 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
lin, 136. 

Sa durée est de quatre ans 
sept mois, à partir dudit jour pre-
mier décembre. 

La raison etla signature sociales 
sont A. DECLOUX et P. DOURY. 

Les deux associés apportent en 
outre de leur travail artistique 
chacun la 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le six décembre, mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le même jour, folio 75, case 7, 
par Pommey, qui uieçu six francs, 

A été extrait ce qui suit: 
Enlre : 

1» M. Benjamin KOSMANN, né-
gociant, demeurant à Paris, bou-
levard du Temple, t8 ; 

2° Mademoiselle Caroline KOS-
MANN, négociante, demeurant à 
Londres (Angleterre); 

3" Et M. Théodore KOSMANN, né-
gociant, demeurant i Londres ..An-
gleterre); 

U a élé convenu que la société 
en nom colleclif, pour luconimer 
ce d'exportation, dont le siège es 
établi à Paris, boulevard du Tem 
pie, 18, est prorogée jusqu'au Iren-
te-un décembre mil huit cenl pin 
quanle-huit, 

La raison sociale sera toujours 
KOSMANN frères et C«. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale et ne pourra s'er; 
servir que pour les actes de la so 
ciété. (2581) 

-igné : DELEUZE (2585) 

cinq 
obli 

Cabinet de M. A. LËMA1RE, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10, con-
sacré aux affaires industrielles 
etc. 

Par anlo sous seing privé, fai 
triple à Paris le vingt-huit novem-
bre mil huil crjit cinquante-cinq 
enregistré le trois décembre un 
huit cenl cinquante-cinq, une so-
ciélé a été formée eu nom collec-
tif à l'égard : i» de M. Gustave-An 
toine BARBE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Cadet, 20; 2° de vi 

.Pierre DESCHAHS , propriétaire 
omme de deux nulle demeurant boulevard de la Cha-

se sont cents francs, et 
„ ;s, en cas de besoin, 

cer S la société chacun la somme } dénommée audit acte 

Eludo de M« DELEUZE, successeur 
de M* Eugène Li l'ebvre, agréé, 
146, rue Muntmurlre-
D'un acte sous seing privé, (ail 

triple à Paris, te cinq décembre 
mii huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Entre M. Claude- Jean - Eugène 
Mil LION et M. Michel-Jean-Adrien 
GU1ET, tous deux négociants, de-
meurant à Paris, ruo des Pelites-
Ëcuries, 7, 

Appert : 
La société constituée entre les 

parties, suivant acte reçu par M' 
Mitifflqt; substituant M" Niodet el 
son collègue, -notaires & Lyon, le 
vingt-sept septembre mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, ayant 
pour objei le commerce d'exporla-

lion et d'importation, dont le aiégo 
indiqué était à la Havane (île de 
Cuba), et qui en avait de lait un 
à Paris, rue des Petites-Ecuries, 7, 
sous la raison MILLION el GU1ET, 
qui devait durer depuis le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
trois jusqu'au trente et un décem-
bre mil huit cent cinquanle-huil, a 
élé dissoule îi compter du Irenle et 
un décembre mil huit cent cin-
quanle-cinq. Les deux associés eh 
seront, liquidateurs et procéderont 
conjointement ou - séparément, a-
vec les pouvoirs les plus étendus, 
notamment ceux de transiger et 
compromettre. 

Pour exlraii. 

Signé : DELEUZE. (2581) 

du gr.); 

Du sieur SAUZÉ (Ciaudeî. loueur 
de voilures et noorrisscur, rue fit-
Lazare, it4, le 14 décembre, à 9 
heures iN° 12808 du gr.); 

De la société GAGNE et C', librai-
res, carrefour de, l'Odéon, 15, com-
p isée do Auguste,]- Paul Jiipin , 
Lévju-Augusti; D idier et Eugène-
Henri Gagne, le i4 décembre, à 10 
heures (N° 12797 du gr.); 

Du sieur TURCAS ( Félix-Jean-
Ciir-sostôme), ayant fuit le com-
merce sous le nom de Jean Tut'cas, 
nég. en vins, rue Poissonnière, 46. 
le 14 décembre, à 12 heures (Nv 
12745 du gr); 

Du sieur MARNEUF ( Antoine-
Théodore), maître maçon, lue Pier-
re-Levée, 19, le 14 décembre, à 9 
heures (N* 12834 du gr); 

Du sieur LEHUBY (Jules-César), 
pharmacien, rue S'.-Lazare, 78 le 
1 1 décembre, à 9 heUTes (N° 12833 
du gr..); 

. Du sieur LAURENT (Jacques-' 
Prosper), nourrlsseor à Vaugirard, 
rue des Vignes, 41, le 13 décembre, 
à 11 heures (N« 12857 du gr.). 

Pour assister à l'aisemùiee dans la-
quelle U. iejug»-commissaire doit Us 
consulter tan'- sur la composition de 
l'état des crlrincien présumes que s&r 
la nomlnatim de nouveaux syndic*. 

NOTA . Los tiers- porteurs d'eitels 
ou 3iido8sements de ces faillitss, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

I pelle, 76, extra-muros, eteii corn-
a avan- 1 niandile à l'égard d'une personne 

D'un acte sous seings privés, en 
date du premier décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistre le. 
trois décembre n.il huit cent cin-
quanle-cinq, folio 53, case 7, par 
le receveur, qui a reçu six francs, 

Il appert que M. Louis-Olivier 
BLA1S, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Hainbuteau, 26, el Jean-
François VAN TRAPPIiN, demeu-
rant à Douai, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour 
l'exploilalion d'un fonds de passe-
menterie et autres articles, rue du 
Uouloi, 10, à Paris, siège de la su-
clélé, dont la duiée esl fixée à neuf 
aunées, à partir du premier jan-
vier uni huit cent cinquante-six. 
La raison sociale est 13LA1S et VAN 
TRAPPEN. Les deux associés gére-
ront en communies affaires de la 
sociélé, el auront la signature so-
ciale Biais el VauTrappen. Ils se 
donnent réciproquement pouvoir 
de faire loua emprunts et recevoir 
toutes sommes pour la sociélé. Ce 
pouvoir sera revocable. 

Pour exlrait conforme :
 ( 

O. BLAIS. 

Pour \ an Trappeii : 
(

2
"6) u. BLAIS. 

Etude de M» M AREC AT, huissier i 
Pans, rueiaiut-Martin, 184. 

L> uu acte sous seings privés, en 
date a Pans du huit décembre mil 
huit cenl cinquante-cinq, enregis-

dedeux mille francs 

La sociélé sera gérée et adminis-
trée par les deux associes. 

Ils auront lous deux la signatu-
re sociale; néanmoins la signature 
individuelle de chaque associé sera 
nécessaire pour tous marchés, 
traités et ventes, dont l'importance 
excéderait cent francs, ainsi que 
pour la création de tout effet de 
de commerce qui dépasserait cette 
somme. 

Les endos et escomptés de valeurs 
ne seront pas assimilés à la créa-
tion des effets et pourront être 
faits et signés par un seul des asso-
ciés. 

En cas de décès, la société con-
tinuera avec la veuve, hériliers ou 
représentant du prédéeédé, mais 
l'associé survivant aura seul la si 
gnalure sociale. 

Pour extrait: 

Ch. MOULIN . (2578) 

Par acte sous signatures privées 
fait double à Paris le cinq décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré, 

M. Jean-Alexandre NALLARD, 
propriétaire, demeurant à Saint 
Denis, rue de Paris, 92, d'une pari, 

Et M. Edme COURT ALLON, fabri-
cant de compteurs à gaz, demeu-
rant à LaChapelle-Saint-Denis, rue 
de fa Goulle-d'Or , in , d'autre 
pari, 

Ont formé entre eux une société 
en nom colleclif ayant pour objet : 

1» L'exploilalion d'un brevet de 
quinze ans obtenu par M. Cour-
lallon, à la date du neuf juin 
mil huit cent cinquante-cinq, sous 
le numéro 22800, pour des perfec-
tionnements apportés aux comp-
teurs à iaz ; 

2» La fabrication et la vente des 
compteurs à gaz, ainsi que toutes 
opérations - so rattachant a ladite 
industrie et audit brevet, 

La raison el la signature sociales 
seront : NALLARD et COURTAL-

Lebut delà sociélé est la fabri-
cation des pipes. 

Sa durée est fixée à quinze an-
nées, qui ont commencé du pre-
mier décembre mit huit cent cin-
quante-cinq pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante-dix, pour les associés en 
nom collectif, et cinq années seu-
lement, qui ont commencé du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-cinq pour le commandi-
taire. 

La raison et la signature socia-
le» .sonl BARBE cl C«. M. Deschars 
seul aura la signature sociale; il 
no pourra eu fuire usage que pou; 
tes affaires de ia sociélé. 

L'apport des associés est du bre 
vet pour M. Barbe, de dix millfc 
francs pour M. Deschars et de trois 
mille francs pour le commandi 
taire. 

Le siège de ia sociélé est fixé 
provisoirement boulevard de la 
Chapelle, 76, extra-muros. 

Pour extrait : 

A. LEMA1RE. (2582) 

TMÎJUSAL M GOIIEÉlCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, lessamedis 
de dix à quatre heures. 

F*t HtflK. 

Etude de M« DELEUZE, successeur 
de M* Eugène Lelebvre , agréé, 
146, rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris, le cinq décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregi tré, entre : 

M. Claude-Jean-Eugène MILLION, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Petites-Ecuries, 7 ; 

M. Michel-Jean-Adrien GUIET, 
négociant, demeurant mêmes rue 
el numéro ; 

M. Jomny MILLION, négociant, 
demeurant à Paris, rue Sauit-Mar-
tin, 307. 

Et M. Joannès SAVOY, avocat, 
demeurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 7, 

Appert : , . . 
U a élé formé entre les sus-nom-

més une société de commerce eu 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 7 DEC. 1855 , gui 
déclarent la faillite, ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JULIEN (François), fab 
de chapeaux de paille, rue Neuve-
Sl-Eustache, 36 el 38; nomme M 
Godard juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue Rossini , 10 ,, syndic 
provisoiro (N» 12855 du gr.); 

Du sieur V1GNAUD (Jean), limo 
nadicr, rue Richelieu, 25; nomme 
M. .Garnier juge-commissaire , et 
.'i Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N" 12856 du gr.); 

Du sieur LAURENT ( Jacques-
Prosper), nourrisseur à Vaugirard, 
ruo des Vignes, 4i; nomme M. I.an-
seigne juge-commissaire, et M. Bal-
Lire!, rue de Bondy, 7, syndic pro-
visoire (N« 12857 du gr.); 

Du sieur L'HONORÉ RIETScH 
(Rertrand), fab. de papiers de fan 
lai»ie, rue des Trois-Couronnes, 39 
nomme M. Garnier juge-commi 
saire, et M. Sergent , rue Rossini 
10, syndic provisoire (N" 12858 du 
gr.) 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Son! invites d se mire au Tribune 
de commerce de Paris, salit des as 
semblée* les faUlUes.Uii . lescrean 
eiers : 

NOMINATIONS B« SYNDIC» 

jséavj 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAUCHEMEZ (Louis- Au-
guste), épicier, rue Ste-Anne , 60, 
te 14 décembre, à 10 heures (N° 
12737 du gr.); 

Du sieur BLAYIN (Augusle-Fran-
çois), pharmacien , exploitant un 
commerce de pasiil'es médicinales, 
sous la raison lîiavin-Thinot, rue 
St-Marlin, 99, ie ii décembre , à 10 
heures (N» 12344 du gr.); 

De la sociélé TII1N0T et BL'AVIN, 
pharmacie et fabrique de pastilles 
médicinales, rue Saint-Marlin, 99, 
composée de Blavin (Auguste-Fran-
çais), et Thinot (Laurent-Antoine) 
le 14 décembre, à 10 heures (N°s 
12698 du gr.); 

De, !a dame HAYS, nég. aux Ther-* 
nés, boulevard de l'Étoile, 32, ci-
evant. et actuellement & -Paris, 
ue du Dragon, 16, le 14 décembre, 

, 10 heures (N» 1231s du gr.)
; 

Du sieur TOURTOtS, décédé, né-
goc , rue des Prouvaires, 10, puis 

ue de la Michodiôre, 18, le 14 dé-
embre, à 9 heures (N» 12644 du 

gr.); 

De ia sociélé DEMANET el. CARRÉ, 
construclion et exploitation de ma-
chines à fabriquer les bouchons de 
liège, avenue Breleuil, 63, compo-
sé» de Victor- Jean-Baptiste Dema-
net et Jules Carré, le 14 décembre, 
à 12 heures (N° 12541 du gr.). 

Pour être procéae, sous la prisi-
lence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUREL (Alfred), épicier 
à Neiiilly, uv enue de Neuilly, 201, 
le 13 décembre, à 12 heures 112 (N° 
12622 du gr.); 

Du sieur SAUVE (Pierre-Louis), 
restaurateur, rue Neuve-St-Augus-
tin. 10, Iei4 djécembre, à 12 heures 
(N- 12637 du gr.); 

Du sieur'LACOSTE (Thomas), md 
de tableaux, boulevard des Capu-
cines, 39, le 14 décembre, à 10 heu-
res (N° 12582 du gr.); 

Du sieur PERROT (Jean-Fran-
çois), fabricant de casquettes, rue 
du Temple, 43, le 14 décembre, à 12 
heures (N° 12641 du gr.); 

De lu sociélé JACOMME et DUFAT, 
impriinturs-lilhographes, rue Mes-
lay, 61, composée île Claude Ja-
comme el Frédéric Dufat, le, 14 dé-
cembre, à 9 heures (N« 12548 du 

gr.); 

Du sieur JACOMME (Claude), im-
primeur-lithographe, rue Meslay, 
61, personnellement, le, 14 décem-

bre, à 9 heures (N" 12547 du gr.); 

Du sieur MONDOLX fils (Jac-
ques-Etienne), blanchisseur à Van-
vW, roule de Montrouge, 17, le 14 
décembre, à 10 heures (N° 12553 du 

gc); 

Du sieur VALDENA1RE (Claude 
Du sieur MAUER (François), char- i Maximilien), personnellement, rue 

Blanche, 65, le 14 décembre, à 3 
heures (N° 9236 du gr,). 

Pour entendre U rapport des syn-
dics sur l'étut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
mi; s'il y a lieu, s'entendre declaier 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
iur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TiThES. 

SOHI invités a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbra, n-
dicatif -des sommes à réclamer, Mil. 
tes créanciers : 

Du sieur EOUDOT (Jean-Nicolas), 
nid de fins-traiteur à Montmartre, 
boulevard Pigalie , 56, enlre les 
mains de M. Heurley, rue taffltte, 
51, syndic de la faillite (N» 12753 du 

r.); 

Du sieur DELARCUE (Victor), né-
goc., boulevard Beaumarchais, 44, 
entre les mains de M. lleurtey, rue 
Lafflltè, 51, syndic de la faillite (N° 

12593 du gr.;; 

Du sieur GU1LLAUM0T (Charles), 
serrurier à Passy, Grande-Rue, 73, 
enlre les mains de IL Dccagnv, rue 
deGrel'fu'he, 9, syndic de la faillite 
(N* 13786 du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE (Victor), épi-
cier en demi-gros à Montrouge, rue 
de, la Pépinière, 55, entre li s mains 
de M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, 
syndic de la faillite (N° 12758 du 

gr-); 

Du sieur LAPLANCHE (Jean), md 
de vins, rue Réaumur, 31, enlre les 
mains rie M Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N« 12S'.5 du 
gr.); 

Du sieur LEMAIRE père (Jean-
François-Théodore ) , ex -maître 
d'hôlel, rue de la Pelouse, 3, à Pas-
sy, entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N« 12517 du gr.); 

Du sieur CHALINE (Réné-Char-
les), entr. de peintures, rue du Ro-
cher, 53, entre les mains de M. Hé-
rou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic de ia faillite (N° 10915 
dugr.), 

Du sieur WOLFF (Emile), fab. de 
bronzes , rue Vieille-du-Temple , 
106, enire les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-
lite (N° 12813 du gr.); 

De la dame.veuve MARIE , nég., 
ancienne maîiresse d'hôtel, rue Ca-
det, 20, demeurant faubourg'Mont-
martre, 31 bis, entre les mains de 
M. Filleul, rue Sainle-Appoline, 9, 
syndic de la faillite (N» 12715 du 
gr.). 

Pour, esi conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d li vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur VA-
LIN (Eugène), courtier de bourse, 
rue Feydeau, 24, sont invités à 6e 
rendre le U décembre, à 3 heures 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers,-pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état delà faillite, vu 
l'art. 510 du Code de commerce, 
§ i«, B 'entendre déclarer en élat 
d'union et être immédiatement 
consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du main-
lien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 11225 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite des sieurs MEN-

DEL frères, nég., rue Taitbout, 38, 
sont invilés il se rendrclc Hdécem-
bPe, à 12 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément il l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 12141 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du t\m, 
JONCHKRtT, nég. md ,1e vins .J, 

Théi nes, rue de l'Arcile-Trionipi,t 
en relard de faire vérifier et d'ap 
firmer leurs créances, soni invité 
à se rendre le 14 décembre cou-
rant, à 9 heures très précises, ig 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous là présidence dt 
M. le juge-commissaire, procéder i 
la vérification et à rafririiiattoli de 
leurs dites créances (N« 12068 in 
gr.). 

REPARUTION. 

Messieurs les créancier» vérilié» 
el affirmes de la sociélé SOUO.NE 
elSi.HENCK, négociants, faub.Sl-
Deuis, 51, peuvent se présenter 
chez M. Sergent, syndic, rue Ros-
sini, 10, puur toucher un dividende 
ue 5 p. 100, 2« répartition (V nsfl 
du gr.); 

Messieurs les créanciers vériftéi 
el affirmé* de la naine PEilltZ, an-
cienne boulangère, rue Descartes, 
s. peuvent se présenter chez M. 
Crampel, syndic, rue Sl-Jlarc, 6, 
pour toucher un dividende du 25 
p. 100, i« répartition iN" nsosdu 

*■■■)■_ i
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ASSEMBLÉES DO 10 DÉCEMBRE 1*55 

NEUF HEURES : Cocliard, nid de 
vins, cône— Locquet, co.Toycur, 
id. 

ONZK HEURES l|2 ; Leblond, mdde 
nouveautés, vér. - Bousille, md 
de paniers, id. - Bourbon, auc. 
restaurateur, clôt. - Pftàrd, H-
quoiisle, id. — Balcix jeune, aiic. 
md de vins, id. — Lotnn, neg. 
en vins, id. - Pliillîpot, md ue 
vins» id. - Petit, boulauger, 
cône. — Levasseur père, horlo-

ger, id.
 v

. 
MIDI : Villattc, maçon, coiic.- » 

Julien, papiers [.cuits, id.-« 
rie, énicier, id.- Cornu, raid 
vins, id. - Delafertr. le pe 
neltemcnl, fab de Ublellene. 

rem. à huit. .. „,'. ^
 6s 

monadier, id 

Bietto fils, 

Braqueliais, 

„„ — Assc'-
— Masse, 

UNE HEURE ; m™» "'-> -,. i|. 
charbons, «ynd. -JriMull,^ 

de bourses, ciol. - A'f
1

"', T
e de vins, conc. - Masse, rad » 

nouveautés, id.- Polmo,ii»
ur 

de laines, conc. _:„f
r
«ee. 

TRO.S HEURES 1|2 S 
md de lapis, clot.,- . "ti)i-
personnellement, neg., 

broca etU«, Palfadtuiu mardi» 

après union. 

«ép»riïtlo«». 
Demande en séparation iffî. 

entre Silverine-Ballnl«
Hu

stlDi FOY el François-Pascai ■ 

rue de Dunkerque, V-

avoué. , ...„ ^ bien» 
Demande en séP»"'

1
.
0

" ^-Corné-
entre Catneri ne-Uor erw 

lie SALV1AÏ et
 A

 J°! Bonâ-f' 
lyte BOUCHER, rue des B»" 
finis, 29.- Roche, a o

u
e-

 bielli 
Demande en séparationdc ^ 

enlre Charlotte -.Clot'l«> . ,
u
, 

DOUIN et François M
A

?Jf
Tr

ioP-
Thernes, rue de I ̂  
phe, 3. - Vigier, 

0<5cë» et tntotBW 

Du 6 décembre, -^pïrt*^ 
45 ans, rue Basse-du-B^^.^e-

_ M. Bourgou, «
8

v

a
e

U
ve Deiapl?* 

Verte 4. — Mme veu4 „
1
o.

J
 51' 

83 ans rue de Coure^w, 
Mme Fretin, 52 ans,

 rue

aai)
rueaf 

rueFonta^e-Sl^^^nleuU, 
Bernardins, rued 

'""S Pont»^' 4 _ Mme 

45. - Mme veuve 1 Lel"
 5<

_ , » 

M. Minette, 11 ans,
 r

"
e

B0
,
la

e,
 ;

 ° 

montant, 21 - Maie 

ans, rue Roy aie. !•>■
 sl

.
P
,ul 

i „elere. 71 an», ruç , Leclère, 71 . 
M. de Cbaumonl 

Sévi, 

rue » 

4!» 1" e
 Chaume-, -

cudier
 «-^ 

ùèdu 'BatvrT,^^ 
, 78 au 

Le gérant, 
BAC 

DOUIS-
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